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I Ð INTRODUCTION 

1 Ð CONTEXTE 

Dans le domaine de la con struction, il nÕexistait pas 
dÕassurances obligatoires en France avant la loi du 4 ja n-
vier 1978, les assuran ces Žtaient volontaires. Les entr e-
preneurs prudents assuraient le ur responsabilitŽ dŽce n-
nale, et les ma”tres dÕouvrage professionnels, les promo-
teurs, contra ctaient une ass urance de chose pour  
lÕimmeuble. Mais ˆ su pposer  quÕi l y ait eu assurance, la  
couver ture Žtait imparfaite. Seul s les architectes disp o-
saient dÕune ass urance compl•te par leur mutuelle, et  
cette circonstance dŽformait lÕap plication de la respons a-
bilitŽ, en amenant le ma”tre dÕouvrage ˆ rechercher pri o-
ritairement lÕarchitecte, et les tribun aux ˆ le condamner.  
LÕassurance des entrepreneurs Žta it souvent i ncompl•te par  
suite dÕexclusion, de plafonds, dÕŽchŽances et de franch i-
ses.  

Le dŽfaut majeur restait le manque dÕarticulation des di-
verses couvertures. LÕassureur  de chose du ma”tre  
dÕouvrag e attendait pour payer la  recherche de responsab i-
litŽ, ˆ moins dÕune clause dans  la police lÕobligeant ˆ 
toute recherche de responsabilitŽ , laquelle Žtait relat i-
vement rare.  

Les assureurs de responsabilitŽ attendaient que soit fixŽe  
la part de la  responsa bilitŽ im putable ˆ leurs assurŽs .  
Cela retardait beaucoup les paiements, car on sait la lo n-
gueur des procŽdures aboutissant ˆ la rŽpartition des re s-
ponsabilitŽs, avec leur lot dÕexpertises et leurs mult i-
ples acteurs. Le destinataire fin al du b‰timent devai t at-
tendre longtemps pour recevoir son indemnisation.  

La loi du 4 janvier  1978 a opŽrŽ une rŽforme en profondeur  
de la responsabilitŽ post - contrac tuelle des constructeurs. 
Notamment, le mot de responsabili tŽ a ŽtŽ substituŽ ˆ ce-
lui de garantie pour la  dŽce nnale. LÕassurance -
construction a ŽtŽ rendue  obliga toire. Une partie de la  
loi est donc passŽe dans le code des assurances. Les 
crŽanciers de la responsabilitŽ sont, dÕune part, le ma”-
tre de lÕouvrage, dÕautre part, l es entrepreneurs, les ar-
chitectes et le s techniciens, rŽunis sous la dŽnomination 
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de constructeurs. Le crŽancier de la responsabilitŽ post  
contractuelle des constructeurs  est dÕabord le ma”tre  
dÕouvrage, cÕest - ˆ - dire la personne pour le compte de qui 
lÕimmeuble est rŽalisŽ.  

Le constructeur est responsable dix ans des dommages (et  
non plus des vices), ce qui souli gne le caract•re objectif 
de la responsabilitŽ.   

La responsabilitŽ dŽcennale est due cumulativement par une 
sŽrie de personnes. Le ma”tre dÕouvrage peut choisir son  
responsable, ou les assigner tous  solidairement, ou encore  
lÕun dÕentre eux. Si  les condamnŽs sont assurŽs ˆ  la m•me 
compagnie, il nÕy aura  pas dÕact ion rŽcursoire, on ne se  
posera la question de savoir qui  paiera en derni•re  in s-
tance que lorsque plusieurs assureurs entrent e n jeu.  

Les grandes lignes de la rŽforme  sont donc assez claires.  
En instituant une assurance oblig atoire, la loi du 4 ja n-
vier 1978 a instituŽ une obligation dÕassurance, non se u-
lement de la responsabilitŽ dŽce nnale des constructeurs,  
mais Žgalement des Ç dommages de lÕouvrage È couvrant  le  
ma”tre dÕouvrage et ses  ayants cause, ce que lÕon  a appelŽ  
le syst•me ˆ double dŽtente. Ce qui veut dire que 
lÕassureur du ma”tre dÕouvrage devra prŽ financer la rŽp a-
ration du dommage, dans  de tr•s brefs dŽlais, avant de r e-
chercher la responsabilitŽ. Ce syst•me dŽplace le centre  
de gravitŽ des litiges consŽcutifs ˆ la construction. Ils 
opposaient antŽrieurement surtout  le ma”tre dÕouvrage (ou  
ses ayant droit les acheteurs) aux constructeurs respons a-
bles. Les premiers sont  maintena nt quasi certains dÕ•tre  
i ndemnisŽs, dans des brefs dŽlais, par leur assureur et le  
litige pourra appara”tre entre cet assureur et les ass u-
reurs des prŽsumŽs responsables.  

Le syst•me fran•ais illustre donc  un cas de respo nsabilitŽ  
objective ou sa ns faute du constr ucteur couplŽ ˆ une ass u-
rance obligatoire. Ce mod•le est Žgalement celui vers l e-
quel tend le syst•me californien  apr•s un long processus  
dÕajustement.  

Le droit californien a souvent ŽtŽ particuli•rement nov a-
teur. Il est fortement marquŽ par une forte permŽabilitŽ  
aux enjeux Žconomiques. Souvent,  le droit californien  a 
prŽfigurŽ les Žvolutions ultŽrie ures du droit amŽricain.  
La transformation rŽcente du droit californien de la re s-
ponsabilitŽ immobili•re sÕexplique sans doute par le nom-
bre i mportant de contentieux. Ce phŽnom•ne a ŽtŽ suffisa m-
ment inquiŽtant pour •tre souvent prŽsentŽ comme 
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lÕexplication unique de la faible sse du nombre de mise en 
chantier  de condominiums depuis 1990 1.  

LÕargument ce ntral, avancŽ par les constructeurs, Žtait  
que les propri Žtaires, souvent  incitŽs par les cabinets  
dÕavocats, sont dÕautant plus enclins ˆ leur remplir une 
procuration pour engager une action en responsabilitŽ que 
les firmes juridiques se rŽmun•re nt au pourcentage. Ainsi,  
un an avant lÕexpiration de la  responsabilitŽ (gŽnŽral e-
ment dŽcennale), les cabinets dÕavocats proposaient aux  
associations de propriŽtaires la  possibilitŽ, en cas  de 
su cc•s, de refinancer les propriŽtaires pour un cožt nul. 
Dans la majoritŽ des cas, les constructeurs affirment que  
les dŽfauts mis en avant pour engager des poursuites ne 
sont pas rŽels ou nÕauraient quÕun impact minime sur la 
qualitŽ du logement. Pourtant, les jugements favorables  
aux propr i Žtaires ont dŽclenchŽ une augmentation du prix  
des assurances et ont  rendu la  construction de condomi-
niums peu rentable. Les construc teurs ont donc longtemps  
rŽclamŽ un changement de la loi afin de diminuer la  cap a-
citŽ des propriŽtaires ˆ engager des poursuites judicia i-
res.  

Les av ocats des propriŽtaires co nsidŽraient, a contrario,  
que les poursuites Žtaient fondŽ es. Ils faisaient valoir  
que le nombre important de mauvaises constructions tenait 
pr obablement plus au boom de la  construction des annŽe s 
quatre - vingt qui a dŽclenchŽ lÕarrivŽe sur le marchŽ de la  
con struction de constructe urs peu  expŽrimentŽs et diminuŽ  
la qualitŽ moyenne de la construction quÕˆ lÕamour du 
contentieux injustifiŽ. Les avocats affi r maient que 
lÕaccent devait plut™t •tre  mis sur le contr™le de la qua-
litŽ et non sur  la rŽduction  de la responsabilitŽ, comme 
le r Žclamaient les con structeurs.  

Le droit californien a ŽtŽ marquŽ  par une rŽforme rŽcente  
qui tend ˆ le  placer sous  un rŽgime de responsabilitŽ  
stricte. Toutefois, il subsiste encore des ŽlŽments insp i-
rŽs de la responsabilitŽ pour fa ute, puisque le propri Ž-
t aire doit prouver que son  bien a subi des dommages qui  ne 
lui permettent plus de satisfai re aux Ç standards hab i-
tuels  È requis pour un logemen t. On observera quÕici, 
contrairement ˆ la procŽdure fran •aise qui prŽvoit une ex-
pertise par la compagnie dÕassura nce afin de dŽterminer le  
cožt de la r Žparation et sa rŽpar tition entre les parties, 
lÕexpertise est faite par un constructeur indŽpendant qui 
ne se prononce pas  sur le montant  des rŽparations mais  sur  

                     
1 Le t er me condominium dŽs i gne en amŽr i cai n des const r uct i ons dest i nŽ ˆ  
une f ami l l e ( single family unit)  ou ˆ  pl us i eur s ( multi family unit) .  
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le fait que le  logement est  effe ctivement dŽgradŽ par le  
sinistre.  

Apr•s les changements de la derni•re dŽcennie, les droits 
californien et fran•ais convergen t vers un syst•me de re s-
ponsabilitŽ stricte mais, et cÕest cela qui est intŽre s-
sant, il appara”t quÕen la mati•r e le droit fran•ais fait  
largement figur e de prŽcurseur.  

Le droit de la construction compr end gŽnŽralement un volet  
qui fixe les r•gles de responsabi litŽ et un volet consacrŽ 
ˆ lÕassurance. LÕassurance est obligatoire aux ƒtats - Unis  
comme en France. Dans les deux pays, les ass ureurs tentent 
de rŽpercuter lÕaugmentation du cožt du ri sque sur les  
primes, mais le syst•me californien prŽvoit un dispositif 
original de Ç pooling È2 des risques. En autor i sant les  
constructeurs ˆ sÕassurer eux - m•mes, il leur permet de sŽ-
lectionner les bons risques et dÕŽviter les mauvais ri s-
ques. Fournir une assurance ˆ to us les constructeurs de-
meure dans les deux environnemen ts une prŽoccupation i m-
portante. Ainsi, autant les sy st•mes de respons abilitŽ  
convergent, autant la partie ass urantielle reste marquŽe  
par des diff Žrences notables sur les rives de lÕAtlantique  
et celles du Pacifique.  

2 Ð PROBLƒMATIQUE 

Le prŽsent rapport compare les deux syst•mes dÕassurance  
dommage dans la construction, r espectivement aux ƒtats -
Unis et en France. La th•se dŽf endue consiste ˆ montrer  
que les deux syst•mes  ont converg Ž vers un syst•me  de re s-
ponsabilitŽ sans faute. Le mod•le fran•ais a depuis lon g-
temps adoptŽ la responsabilitŽ  objective tandis que les  
ƒtats - Unis ont ŽtŽ plus long ˆ l Õadopter. En France comme 
aux ƒtats - Unis, la responsab ilit Ž se double dÕun syst•me  
dÕassurance. Sans assurance, la  responsabilitŽ bute sur  
lÕinsolvabilitŽ des constructe urs. LÕintroduction de 
lÕassurance introduit en revanche, un probl•me dÕalŽa mo-
ral. Quel intŽr•t le constructeur peut avoir ˆ con struire 

                     
2 Le pooling not amment  dans  l es OCI P r Žs i de dans l e f ai t  que l ' assu-
r ance r egr oupe l ' ensembl e des i nt er venant s du pr oj et  ( l e pooling des  
r i sques concer ne un seul  pr oj et ) .  A ne pas conf ondr e avec l a concep-
t i on c l ass i que de l ' Žconomi e de l ' assur ance o•  une compagni e d' assu-
r ance peut  assur er  ses c l i ent s  gr ‰ce aux pr i mes de chacun ;  comme i l s 
ne f ont  pas t ous f ai l l i t e,  el l e peut  couvr i r  l e r i sque de dŽf aut  ( i l  y  
a pooling de pl us i eur s pr oj et s) .  Le pooling des r i sques s i gni f i e i c i  
que l a compagni e assur e l ' ensembl e des r i sques de ses c l i ent s .   
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avec  soin si sa  prime dÕassurance  refl•te le taux  moyen de 
sinistre du secteur et non pas le sien propre  ?  

Le syst•me californien favorise lÕindividualisation de la  
prime en prŽvoyant des possibilit Žs dÕauto - assurance o• un 
groupe de constructeurs qui sÕaut o- sŽlectionne sur la base  
de leurs bonnes pratiques met en place son propre dispos i-
tif dÕassurance. Ainsi, il est censŽ bŽnŽficier au mieux  
de sa faible propension au sinistre.  

En France, lÕassurance mutualise largement le risque. Les 
bons constructeurs son t mal rŽcom pensŽs mais tout le monde 
trouve une assurance ˆ un cožt  dÕautant plus raisonnable 
que le lŽgislateur a instituŽ le  Bureau central des tar i-
fications qui peut forcer  un assu reur ˆ assurer ˆ  un tarif  
raisonnable un client quÕil avait refusŽ.  

DÕun point de vue thŽorique, comparer des syst•mes lŽgaux 
sÕinscrit dans une perspective rŽcemment renouvelŽe par  
les travaux de Rafael La Por ta, Florencio Lopes - de-
Silanes, Andrei Shleifer and  Robert Vishny (LLSV par  la  
suite). Ces derniers ont  rŽalisŽ  toute une sŽrie  de tr a-
vaux portant sur lÕinfluence des  origines lŽgales sur le  
dŽveloppement Žconomique (LLSV, 1997, 1998, 1999a, 1999b,  
2000, on pourra Žgalement consu lter Glaeser et Vishny, 
2002). LÕoriginalitŽ de ces trav aux est quÕils proposent  
des tests empi riques ˆ grande Žchelle des hypoth•ses tr a-
ditionnelles de la thŽorie nŽo- in stitutionnaliste. Le ra i-
sonnement repose sur les  liens Žtablis entre le respec t  
des droits de propriŽtŽ,  lÕintŽg ritŽ des contrats et  la  
sŽcuritŽ des transactions qui inf luencent les  modes de f i-
nancement de lÕŽconomie qui co nditionnent ˆ leur tour 
lÕinvestissement et in fine la croissance.  

LLSV Žtablissent lÕexistence de fortes corrŽlations entre  
les origines lŽgales quÕils ont identifiŽes ( common law,  
droit civils de tradition scandi nave, germanique ou fra n-
•aise et droit des anciens pays socialistes) et la qualitŽ 
des institutions protŽgeant les investisseurs. Par cons Ž-
quent, les auteurs peuvent dŽmont rer lÕexistence dÕun lien  
entre les performances Žconomiques dÕun pays et lÕorigine 
lŽgale de son syst•me juridique.  

DÕune mani•re gŽnŽrale, LLSV mettent en Žvidence  
lÕexistence dÕune relation signif icative entre le syst•me  
de common law, en tant quÕorigi ne du syst•me lŽgal dÕun 
pays et les performances Žconomi ques enregistrŽes par ce  
der nier. La tentation est grande de recourir ˆ un argument 
Žvolutio nnaire fonctionnaliste en prŽconisant lÕadoption  
de mesures permettant de se rap pr ocher de la common law 
lorsque lÕon songe ˆ effectuer des rŽformes judiciaires.    
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CÕest pourquoi, les travaux de LLSV ont suscitŽ de nom-
breuses critiques.  

Une premi•re sŽrie de critiques concernent la nature m•me 
de leur Žtude. Si  les auteurs uti lisent une donnŽe de type  
historique, lÕorigine lŽgale dÕun syst•me juridique, en 
soi, leur approche est nŽanmoins prof ondŽment a-
historique. Ainsi, la variable Ç legal origin È est dou-
blement figŽe : spŽcifique  ˆ un pays, elle est figŽe  sur  
un plan gŽographique, invariante avec le temps, elle lÕest  
Žgal ement sur le plan historique.  Ces deux propriŽtŽs sont  
nŽcessaires pou r que cette varia ble puisse avoir des ef-
fets permanents sur les institut ions et les performances  
Žcon omiques. Cependant, certains travaux (Sgard, 2006)  
montrent que ceci est principale ment le rŽsultat de pr o-
bl•mes de nature purement Žcono mŽtrique. En effet , ces 
propriŽtŽs permettent essentielle ment de traiter dÕun pr o-
bl•me dÕendogŽnŽitŽ de la relation ŽtudiŽe. LLSV consid •-
rent que les institutions infl uencent le dŽveloppement  
Žconomique. Cependant, rien nÕin terdit que le dŽvelopp e-
ment ne contribue pas lui - m•me ˆ fa•onner les instit u-
tions. La variable lŽgale ne poss • derait alors plus  
dÕeffet permanent et les travaux de LLSV seraient remis en 
cause. CÕest dÕailleurs, ce que nous montrons dans le cas  
de la construction, o• il appar a”t que les pratiques du 
secte ur affectent le design juridique et pas seulement le 
contraire.  

En outre lÕapproche de LLSV est partielle. Il peut exister 
des variables dites cachŽes comme lÕimpact dÕautres se c-
teurs inst i tutionnels, ˆ lÕexem ple du dŽveloppement du 
secteur Žduc atif, qui pourraient  mieux rendre compte des  
diffŽrences de per formances Žcono miques observŽes. DÕautre 
part, si lÕon quitte lÕapproche partielle rien ne garantit  
lÕabsence de complŽmentaritŽs institutionnelles (Aoki,  
1994). La relation entre Ç common law È et perfor mance 
Žconomique pourrait dŽpendre de la prŽsence dÕautres in s-
titutions comme le r ecours  majo ritaire ˆ un financement  
direct passant par les marchŽs financiers (Amable, 2005). 
Dans ce sens, la  variable origi ne lŽgale ne possŽderai t  
quÕun pouvoir explicatif  limitŽ. DÕautre part, elle ne ga-
rantirait pas, ˆ elle seule, la performance Žconomique, ce  
qui ouvre la voie ˆ dÕautres mod•les de dŽveloppement, no-
tamment en recourant ˆ des i nstruments lŽgaux issus  
dÕautres familles juridiques.  

Les travaux de LLSV sont  ˆ lÕori gine des rapports Ç Doing 
business È qui classent les pays  selon les caractŽrist i-
ques des syst•mes lŽgaux, et nota mment le nombre de proc Ž-
dures. Comparer des pays ˆ lÕaid e dÕindicateurs, suppose  
que le nombre Ç thŽorique  È de conflits est posŽ comme 
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identique dans tous les pays et que les diffŽrences obse r-
vŽes sont dues au design juridi que. Outre le caract•re  
tr•s discutable dÕune telle  mŽthode, il nÕexiste pas  
dÕindicateur spŽcifique de la conflictualitŽ dans le se c-
teur de lÕimmobilier, nous  devons  nous contenter  
dÕexaminer lÕindicateur Ç Dealing with lice nsing  È des  
rapports Ç Doing Business È, ce  qui nous conduit ˆ  pl u-
sieurs remarques. Cet indicateur est un indicateur compo-
site const i tuŽ de trois sous - in dicateurs qui sont : le  
nombre de procŽd ures , leur durŽe totale, mesurŽe en nombre  
de jours et leur  cožt mesurŽ en pourcentage du revenu na-
tional par habitant. Les donnŽes sont issues de questio n-
naires envoyŽs aux correspondants  de la SFI pour la con s-
tru ction dÕun entrep™t. Il sÕagit donc dÕun cas f ictif. La 
compagnie Builco, SARL opŽrant dans la ville la plus peu-
plŽe du pays, qui est la propr iŽtŽ de 5 propri Žtaires,  
tous personnes physiques, op•re dans le secteur de la 
construction. Elle souhaite cons truire un entrep™t de 2 
niveaux de 3 m•tres  de haut cha cun pour une surface  de 
1300,6m! dans lÕaire pŽriurbaine de la ville la plus peu-
plŽe du pays. Le terrain, possŽdŽ  par Builco, poss•de une  
surface de 925 m!. Le questionnai re est destinŽ ˆ Žvaluer  
le nombre de procŽdures (relation avec des parties ext er-
nes : notaires, inspection  etc.)  nŽcessaires ˆ la  con s-
truction dudit entrep™t jusquÕˆ ce quÕil soit opŽratio n-
nel, la durŽe totale  (Žv aluŽe en jours) et leur cožt  total  
(en % du revenu par h abitant).  

Pour la France, en 2007,  le nombr e de procŽdures a ŽtŽ  es-
timŽ ˆ 10, la durŽe ˆ 155 jours,  le cožt total ˆ 75 % du 
revenu par habitant (26107,5$).  La France se classe au 
26•me rang. Pour les Etats - Unis, le nombre de procŽdures a 
ŽtŽ estimŽ ˆ 18, la durŽe  ˆ 69 jours, le cožt ˆ 16 % du 
revenu national par habitan t (69 984$). Les Etats - Unis se  
classe au 22•me rang. Pour mŽmoir e, en 2006, les rŽsultats 
Žtaient les suivants Etats - unis : 19, 70, 16,9 %(69966$)  
France : 10, 185, 78 % (23470,2$)  

Ces estimations posent quelques probl•mes. Au premier ex a-
men, on pourrait penser que les  Etats - Unis ont simplifiŽ  
les dŽmarches en annulant  une pro cŽdure ce qui a permis de 
r Žduire la durŽe totale de co nstruction de lÕentrep™t 
dÕune journŽe ce qui  leur a permis de rŽaliser une Žcon o-
mie de 0,9 point  de pourcentage  du revenu. Concer nant la  
France, des rŽformes auraient permis de diminuer la durŽe 
des pr ocŽdures dÕun mois,  ce qui aurait permis de gagner  3 
points de pourcentage de revenu. Mais, si lÕon analyse la  
situ ation plus finement, il appa ra”t que la rŽduction de 
la durŽe des pro cŽdures sÕest soldŽe par une hausse des 
cožts de 11 % en valeur. Cette  augmentation rŽsulte en 
grande partie de la hausse des  prix ˆ la construction.  
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Dans le m•me temps, le revenu par habitant utilisŽ par  
Ç Doing Business  È a cru dÕenviron 14%. Ainsi, le gain des  
3 points de pourcentage  de reven u est dž ˆ  la croissance  
globale et non ˆ la situation du secteur ou aux effets de 
la rŽglementation. Hormis la hausse des prix ˆ la con s-
truction, la m•me analyse vau t pour les Etats - Unis.  
LÕindice des cožts est donc  tr•s imparfait 3. Il nous semble  
donc impossible, faute de donnŽes, de comparer, ˆ partir  
de leurs rŽsultats lÕefficacitŽ relative des deux syst •-
mes. Nous nous concentrons donc sur une mise en r egard,  
plus analytique quÕempirique. Nous montr erons que les deux  
syst•mes prŽse ntent de fortes analogies quant au droit de 
la responsabilitŽ et quelques  diffŽrences en mati•re du 
droit des assurances.  

PARTIE II Ð CONVERGENCE DES SYTEMES DE 
RESPONSABILITE 

1 Ð RESPONSABILITƒ STRICTE VERSUS RES-
PONSABILITƒ POUR FAUTE 

1. Comportement ou risque 

La thŽorie Žconomique de la re sponsabilitŽ civile voit 
dans les r•gles de responsabilit Ž un mode de rŽgulation  
des risques liŽs ˆ certaines acti vitŽs comme la production  
ou le transport de produits dangereux.  

Dans le prolongement des rŽflexio ns de Coase (1960), l'o b-
jectif de cette thŽorie est d'i dentifier les moyens de 
corriger les effets externes pro duits par les auteurs de 
dommages. Le droit de la responsabilitŽ, ˆ l'image de 
l'article 1382 du Code Ci vil,  consid•re en effet que 
Ç tout fait quelconque de l'homme qui cause ˆ autrui un 

                     

3 Pl us Žt onnant ,  on obser ve dans  dans l e t ext e de DB2007 que l a Fr ance 
est  pr Žsent Ž comme l Õun des Ç best reformer È en 2005/ 2006,  l a Fr ance 
ser ai t  passŽs de 11 pr ocŽdur es ˆ  3 :  Ç In France the number of licen-
ses required for construction projects was reduced from 11 to 3 È.   
Quand on r egar de l es chi f f r es,  de DB 2006 ˆ  DB 2007,  nous sommes pas-
sŽs de 10 pr ocŽdur es ˆ É 10 pr ocŽdur es s i c  !  
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dommage oblige celui par  la faut e duquel il est  arrivŽ ˆ  
le rŽp arer  È. Sur cette base, la responsabilitŽ civile 
peut •tre per•ue comme un moyen de promouvoir l'efficience  
Žconomique dŽfinie par la minim isation du cožt social des 
accidents (Calabresi, 1970) Ç The principal function of 
accident law is to reduce the sum of the cost of accident 
and the cost of avoiding accidents È.  

En pratique, deux formes princ ipales de respons abilitŽ  
peuvent •tre distinguŽ es :  la r esponsabilitŽ pour faute  
veut qu'il incombe ˆ l'auteur d'u n accident de rŽp arer le  
dommage causŽ par sa nŽgligence. En revanche, la respons a-
bilitŽ sans faute ne se fonde pas sur le comport ement  de 
l'agent, mais sur le  fait que son  activitŽ est ˆ  l 'origine  
du risque subi par  d'autres agen ts (on parle ˆ  ce propos  
d'une responsabilitŽ objective fondŽe sur le risque).  

2. La responsabilité objective gagne du terrain 

L'histoire rŽcente montre que la  responsabilitŽ objective  
gagne du terrain. Elle a commencŽ ˆ prendre de l'impo r-
tance au si•cle dernier, Žpoque ˆ  laquelle les propriŽta i-
res de mines ont ŽtŽ rendus  aut omatiquement responsables 
des dommages subis par les  mineur s. Ë la fin du 19•me si •-
cle est apparue la responsabilitŽ automatique du fait des 
ac cidents du travail par la fameu se loi de 1898. Ensuite,  
la liste des rŽgimes de respons abilitŽ sans faute ne va 
pas cesser de sÕallonger : la responsabilitŽ pour l'acc i-
dent de circulation (1930),  pu is le risque nuclŽaire  
(1965), la responsabilitŽ du produc teur en mati•re de 
consommation (1985) et, plus rŽc emment, le risque thŽr a-
peutique. Il est certain que la responsabilitŽ pour faute 
perd du terrain. Mais  cette Žvol ution ne va pas  toujours  
sans soulever des interrogations . Ainsi en mati•re env i-
ronnementale  lor squ'on utilise lÕexpression Ç pollueur -
payeur È, y a- t - il derri•re cette  affirmation un fondement  
fautif ou un fo ndement objectif ? Quelles sont les raisons 
du choix ?  

L'intŽr•t des r•gles de respon sabilitŽ est de pouvoir 
conduire ˆ l'efficacitŽ Žconomiq ue sans qu'aucune inte r-
vention particuli•re ne soit requise. Elles comportent en 
effet les incitations garantissan t que chaque acteur agi s-
sant de sa propre  initiative et  dans son propre intŽr•t,  
le fera Žgalement dans l'intŽr•t gŽnŽral, sans que l'ƒtat 
ait ˆ imposer de mesures coercitives. En d'autres termes, 
la responsabilitŽ civile constitu e une alternative dŽce n-
tralisŽe ˆ la rŽglementation des activitŽs risquŽes pui s-
qu'elle contribue ˆ Žtablir des  comportements particuliers 
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ex post ˆ travers  les effets  in citatifs de la r•gle  de 
droit sur les comportements  des  agents. Lorsque les  au-
teurs de dommages sont confrontŽs  au cožt social de leurs  
actions, les incitations ˆ  pren dre des prŽcautions sont  
optimales ex ante et les victimes  sont totalement indemn i-
sŽes .  

De nombreux auteurs [Brown (197 3), Diamond et Mirrlees 
(1975), Shavell (1987), Landes et Posner (1988)] se sont  
ef forcŽs de donner un traitement plus formalisŽ des effets  
de la responsabilitŽ sur les comportements indiv i duels. La 
question abordŽe par ces  auteur s est de savoir quelles  
formes de responsabilitŽ (existan tes ou d'autres imagin a-
bles) permettraient en thŽorie de conduire ˆ des rŽsultats  
plus efficients que ceux obtenus avec les r•gles effect i-
vement appliquŽes.  

A l'origine, cette question conc er nait essentiellement la  
fa•on dont les r•gles de respo nsabilitŽ incitaient les 
parties susceptibles dÕ•tre impliquŽes dans un accident ˆ 
prendre des prŽcautions afin de rŽduire leur probabilitŽ  
d'occurrence. Par la suite, la rŽflexion a ŽtŽ Žtendue  
afin d' intŽgrer non seulement le s niveaux de pr Žcaution,  
mais aussi les niveaux  d'activitŽ  et la fa•on  dont le ri s-
que est rŽparti entre les parties en prŽsence.  

Ce faisant, les Žconomistes mett ent en avant la fonction  
prŽventive de la responsabilitŽ civile. La re cherche des  
conditions de l'efficience des diffŽrentes r•gles de re s-
ponsabilitŽ fondŽes ou non sur la faute a ainsi permis  
d'Žlaborer une thŽorie tr•s compl•te et largement opŽr a-
tionnelle.  

2 Ð LES EFFETS INCITATIFS DES 
DIFFƒRENTES FORMES DE RESPONSABILITƒ  
CIVILE  

1. Comparaison des systèmes 

La responsabilitŽ objective semble sÕimposer dans le do-
maine du droit immobilier.  Une telle Žvolution traduit -
elle la simple volontŽ de simpl ifier les procŽdures en 
Ç Žconomisant  È la recherche de l a faute ou bien  ˆ la vo-
lontŽ dÕindemniser rapidement le s victimes ou la volontŽ  
de responsabiliser les constructeurs et les inciter ˆ of-
frir des produits de qualitŽ  ? 
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1.1. Responsabilité sans faute versus responsabilité pour 
faute 

LÕanalyse Žconomique livre un certain nombre  
dÕenseignements opŽrationnels quant ˆ lÕefficience compa-
rŽe des diffŽre ntes r•gles de responsabilitŽ.  

Le point de dŽpart  de lÕanalyse se fonde sur la  reconnai s-
sance des variables i nfluen•ant le risque dÕaccident. La 
premi•re est lÕeffort de prŽvent ion et la  seconde  est le  
niveau dÕactivitŽ. Deux types dÕaccident peuvent •tre di s-
tinguŽs selon que la pr Žvention de lÕaccident implique un 
comportement passif (accident ÇunilatŽral È) ou actif (a c-
cident ÇbilatŽral È) de la vi ctime.  

Dans le cas dÕun accident uni la tŽral, l'activitŽ d'un 
agent impose un risque de dommages accidentels ˆ des tiers 
mais la probabilitŽ d'accident dŽpend uniquement de la ma-
ni•re dont l'agent gŽnŽrateur de risques exerce son act i-
vitŽ. L'effort de prŽvention soc ialement optimal minimise  
le cožt social, cÕest - ˆ - dire  la somme du cožt de prŽve n-
tion et de l'espŽrance  de dommages aux tiers. Cet  effort  
est rŽalisŽ lorsque le cožt marginal des prŽcautions Žga-
lise le bŽnŽfice marginal  mesurŽ  par la diminution  de la  
probabilitŽ dÕaccident.  

En l'absen ce de mŽcanismes intern alisant les cožts d'acc i-
dents, l'agent gŽnŽrateur de ris ques exerce son activitŽ  
avec le niveau de prŽcaution nul.  Si une r•gle  de respo n-
sabilitŽ est introduite, il chois it son effort de fa•on ˆ  
minimiser son cožt privŽ qui int• gre l e montant des domma-
ges supportŽs par lÕagent responsable.  

Avec la r•gle de la responsabilit Ž sans faute, l'agent i m-
posant les risques est responsab le des dommages quel que 
soit lÕeffort consenti. En suppos ant la neutralitŽ au ri s-
que, l'agent choisit alors  lÕef fort socialement optimal  
puisque son cožt privŽ correspond au cožt social.  

Avec la r•gle de la responsabil itŽ pour faute, l'agent  
n'est re sponsable des dommages qu'il provoque que si son  
effort de prŽvention est inadŽquat par rapport ˆ une norme  
ou standard de co mportement Çra isonnable È fixŽ par le  
tribunal compte tenu des caractŽr istiques de la situation.  
Si on suppose que ce standard cor respond au niveau de pr Ž-
caution opt i mal, l'agent adopter a Žgalement l'effort de 
prŽcaution social ement optimal.  Ce rŽsultat repose sur  
lÕexistence dÕune discontinuitŽ dans la fonction de cožt  
de lÕagent lorsque la responsabil itŽ pour faute est appl i-
quŽe par le tribunal. SÕil ne re specte pas lÕeffort opt i-
mal, son cožt privŽ se  confond av ec le cožt social, ce  qui  
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nÕest  plus vrai au- delˆ puisque l e tribunal ne lui impute  
plus la charge des dommages. LÕin tŽr•t de lÕagent est donc 
de choisir lÕeffort optimal de fa •on ˆ minimiser son cožt  
privŽ.  

Telles qu'elles viennent d'•tre prŽsentŽes, les deux r •-
gles de responsabilitŽ sont Žqui valentes du point de vue  
des incitations ˆ la prŽvention des risques. Il convient  
cependant de remarquer que la r esponsabilitŽ pour faute  
requiert plus dÕinformations que  la responsabilitŽ sans  
faute pour conduire ˆ lÕoptimum. Le tribunal doit en effet 
•tre en mesure de fixer la norme  de comportement ex post 
au niveau de prŽcaution optimal. En revanche, si la norme  
est trop faible, lÕoptimum ne sera pas rŽalisŽ puisque  
lÕagent aura intŽr•t ˆ  respecter la norme lŽgale et  non le  
niveau de prŽcaution optimal. Cet te Žquivalence des r•gles  
de responsabilitŽ concerne uniqu ement la prŽvention des  
cožts des accidents ; leur rŽpartition est diffŽrente se-
lon le rŽgime retenu.  Avec la  r esponsabilitŽ sans faute  
lÕagent gŽnŽrateur de risque supporte la totalitŽ des 
cožts, avec la responsabilitŽ pour faute, la charge du 
dommage se trouve transfŽrŽe sur la victime.  

1.2. Niveau d’activité et comportement de la victime 

Dans des situations plus complexe s, des diffŽrences sens i-
bles apparaissent entre les performances des deux rŽg i mes 
de responsabilitŽ. En premier lieu, on peut Žtudier le ni-
veau dÕactivitŽ de lÕagent  gŽnŽr ateur du risque si  lÕon  
admet quÕil influence le risque dÕaccident. Cela est fr Ž-
quent en mati•re dÕaccidents  de la circulation, du tr a-
vail, dÕaccidents  mŽdicaux ou domestiques. Le risque cro”t  
par exemple avec le nombre dÕheures consŽcutives passŽes  
au volant. Dans ces conditions,  la dŽtermination de la  
prŽvention optimale requiert dÕintŽgrer le niveau  
dÕactivitŽ de lÕagent et le bŽnŽf ice quÕil retire de cette 
activitŽ. Dans ces conditions, en lÕabsence de responsab i-
litŽ, lÕeffort de prŽvention de lÕagent sera insuffisant  
et son niveau dÕactivitŽ sera excessif.  

Avec la respons abilitŽ sans fau te en revanche, le cožt  
privŽ de lÕagent correspond au cožt soc ial puisquÕil su p-
porte la charge des  dommages quel que soit son  comport e-
ment. LÕoptimum social est donc r ŽalisŽ tant en termes de 
prŽvention que dÕactivitŽ.  

Avec la responsabilitŽ pour faute, lÕeffort de prŽvention 
est optimal alors que le niveau  dÕactivi tŽ est excessif.  
Ce rŽsultat tient au fait quÕen cas de jugement les  trib u-
naux se prononcent sur  le degrŽ de prŽcaution mais pas  sur  
le niveau dÕactivitŽ. Un exemple dÕaccident unilatŽral au-
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quel sÕapplique ce constat  est fo urni par le risque  de ma-
rŽes noir es (Amocco Cadiz,  Exxon  Valdez, Erika) dans  la  
mesure o• lÕŽtendue des dommages dŽpend des prŽcautions et  
de lÕactivitŽ du pollueur. Dans ce cas, la responsabilitŽ 
sans faute doit inciter ˆ un comportement efficient en 
terme de prŽvention et dÕactivitŽ. La responsabilitŽ pour 
faute conduira quant ˆ elle ˆ un niveau dÕactivitŽ exce s-
sif, sans compter les cožts  info rmationnels supplŽmenta i-
res pour identifier une faute dan s les choix de technol o-
gie ou dÕitinŽraire.  

Un autre exemple est celui de l a responsabili tŽ du fait 
des produits dŽfectueux intŽgrŽe dans le Code civil en mai  
1998 suite ˆ la  transposition en France d'une directiv e 
europŽenne de juillet 1985. Le pr incipe consiste ˆ ne plus 
fonder la responsabilitŽ du pr oducteur sur une faute  
(prouvŽe ou prŽsum Že), mais sur l 'existence d'un dŽfaut du 
produit (dŽfaut de fabrication, de conception ou d'info r-
mation). Cette Žvolution semble en partie compatible avec 
l'objectif de minimisation du co žt social des accidents.  
En effet, comme les produits sont  techniquem ent de plus en 
plus complexes, les consommateu rs seraient relativement 
moins bien placŽs pour  apprŽcier  le Ç risque - produit  È,  
participer ˆ la prŽvention des  accidents et faire la  
preuve de la faute du producteu r. Ces constats plaid e-
raient donc pour une re sponsabil itŽ objective du produ c-
teur.  

2. Un problème plus complexe 

Le probl•me de la perception du r isque par le consommateur 
conduit ˆ privilŽgier la respons abilitŽ sans faute parce  
qu'elle incite le producteur  ˆ choisir un niveau de pr Ž-
vention optimal et provoque une augmentation du prix qui  
renforcera le signal envoyŽ au consommateur sur la dang e-
rositŽ du produit de sorte qu'il  ach•tera la quantitŽ op-
timale. On peut remarquer que l a m•me logique peut •tre 
dŽveloppŽe dans le domaine de la  sŽcuritŽ alimen taire ou 
des risques thŽrapeutiques.  

Dans le cas dÕun accident bilatŽral, les principes anal y-
tiques sont les m•mes que prŽcŽde mment ˆ la diffŽrence que 
la prŽvention optimale du risqu e requiert dŽsormais la 
participation des deux parties.  La responsabilitŽ  doit  
donc inciter simultanŽment lÕagen t gŽnŽrateur de risque et  
la victime ˆ choisir un effort  de prŽvention socialement 
optimal. Dans ce cas, la responsa bilitŽ sans faute ne per-
met plus de parvenir ˆ lÕoptimum  puisque seul lÕagent gŽ-
nŽrateur de risque es t incitŽ ˆ  prendre des prŽcautions.  
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En revanche, lÕŽquilibre rŽalisŽ sous un rŽgime de respo n-
sabilitŽ pour faute est optimal. Cette diffŽrence tient au 
fait que la responsabilitŽ pour faute combine deux mŽca-
nismes : dÕune part elle impo se la charge des což ts  
dÕaccidents ˆ une partie  (la vi ctime) et, dÕautre part ,  
elle permet ˆ lÕautre partie dÕŽviter dÕ•tre dŽclarŽe re s-
ponsable en sŽlectionnant le niveau de prŽcaution optimal.  

DÕautres formes de responsabilitŽ  combinent ces deux mŽca-
nismes et sont suscepti bles  de conduire ˆ la prŽventio n 
optimale. Il sÕagit des r•gles qui retiennent le principe 
de la ÇnŽgligence contributive È de la victime. En appl i-
cation de ce principe, lÕagent gŽnŽrateur du risque ne 
peut se voir imputer  la charge des dommages d•s lors  quÕil  
est reconnu que la  victime a adoptŽ un comportement fa u-
tif.  

En intŽgrant les niveaux dÕactivitŽ, il est aisŽ de dŽmon-
trer que si les standards de comportement fixŽs par les 
tribunaux ne tiennent pas  compt e des niveaux dÕactivitŽ  
des parties, alors aucune r•gle de responsab i litŽ ne peut 
conduire ˆ lÕoptimum social. Comme les deux parties ne 
peuvent supporter simultanŽmen t les pertes en cas  
dÕaccident, elles ne peuvent  •tr e incitŽes ˆ choisir  en 
m•me temps le niveau dÕactivitŽ optimal. Seule la par tie  
supportant les pertes ˆ lÕŽquilib re (variable selon la r •-
gle appliquŽe), choisira une Žch elle dÕactivitŽ social e-
ment optimale, lÕautre sÕengageant sur une Žchelle exce s-
sive. Les r•gles de responsabili tŽ pour faute ou de re s-
ponsabilitŽ attŽnuŽe assurent le choix dÕun niveau de pr Ž-
vention optimale de la  part des deux parties comme le  mon-
tre le tableau suivant.  
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 Tableau 1 – Optimalité de différentes règles de responsabilité4 

 
 Resp onsa bi li tŽ  

Sans  f aute  
Resp onsa bi li tŽ  

Ç at tŽ nuŽe È 
sa ns  f aute  

Resp onsa bi li tŽ  
pour  f aute  

Pr Žcauti on 
de l Õagent  
gŽnŽra te ur  
de r is que 

Opti male  Opti male  Opti male  

Acti vi tŽ  d e 
lÕ agent gŽ-
nŽra te ur  d e 

ri sq ue 

Opti male  Opti male  Non opti male  

Pr Žcauti on 
de l a vi c-

ti me 

Non opti male  Opti male  Opti male  

Acti vi tŽ  
de l a vi c-

ti me 

Non opti male  Non opti male  Opti male  

3 Ð LE CAS DES RELATIONS CONTRACTUELLES 

1. Introduction du contrat 

Dans ce qui prŽc•de nous avons  implicit ement supposŽ que 
l'agent gŽnŽrateur du risque  fai sait co urir un risque  ˆ  
des tiers avec lesquels il n'a aucune r elation permettant 
de si gner un contrat complet assurant la gestion optimale 
du risque.  

Nous allons devoir abandonner cet te hypoth•se en admettant  
qu'il existe des situations o• le s accidents mettent face -
ˆ - face deux parties qui ne sont pas Žtrang • res l'une pour  
l'autre. Le cas de figure habitue l est celui de la respo n-
sabilitŽ du producteur ˆ l'Žgard des consommateurs vict i-
mes d'accident ˆ la suite de l'achat d'un produit.  

La responsabilitŽ du producteur du fait de la commercial i-
sation de produits dŽfectueux a constituŽ dans les  derni •-
res dŽcennies lÕun des sujets l es plus di scutŽs par la  
doctrine. La raison en est avant  tout quÕelle reprŽsente  
                     
4 Ce bi l an ne por t e que sur  l es s i t uat i ons o•  l es par t i es nÕont  pas de 
r el at i ons cont r act uel l es auquel  cas,  l e pr i x  peut  en ef f et  per met t r e 
dÕi nt er nal i ser  l e r i sque dÕacci dent  quel  que soi t  l e syst • me de r es-
ponsabi l i t Ž pui squÕi l  pour r a • t r e dŽt er mi nŽ par  l es par t i es sel on 
l Õef f or t  de pr Žvent i on r Žal i sŽ.  
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un banc dÕessai du passage dÕun syst•me dÕimputation fondŽ  
sur la faute ˆ un rŽgime de respo nsab i litŽ objective. Elle 
est de ce fait une rŽfŽrence inc ontournable en mati•re de 
responsabilitŽ des constru cteurs.  

Nous supposerons que les deux par ties sont alors dans une  
relation contractuelle et que le consommateur per•oit plus  
ou moins bien la fiabilitŽ du pr oduit ( i.e la probabilitŽ  
d'accide nt). Cette remarque est essentielle puisqu'on ad-
met en gŽnŽral qu'en prŽsence d' une information parfaite  
du consommateur sur le risque de dŽfectuositŽ du produit, 
le prix du produit  devrait s'ajus ter de fa•on ˆ  reflŽter ˆ  
la fois le risque rŽsiduel et le s pertes encourues compte  
tenu de la r•gle de responsabilitŽ retenue.  

2. Le choix de la règle de responsabilité 

Deux types de questions peuven t alors •tre traitŽes  : 
Quel les sont les r•gles  de resp onsabilitŽ qui permettre  
d'a t teindre l'optimum ? et  quel est le r™le du marchŽ dans  
l'internalisation des cožts des  accidents provoquŽs par  
des dŽfauts des produits ou des prestations ?  

Il ressort de lÕanalyse Žconomique que le volume des  
Žchanges sur le marchŽ ne sera  thŽoriquement pas affectŽ 
par le choix de la r• gle de respo nsabilitŽ. La question se  
pose alors de savoir si ce pri ncipe de neutralitŽ vaut  
Žgalement du point de vue des  pr Žcautions prises par les  
deux parties.  

La rŽponse est dŽlicate  dans la mesure o• elle dŽpend  de 
la relation existante entre  le pr ix  du bien et  les niveaux  
de prŽcaution choisis. En admetta nt que le prix  du bien ne 
dŽpendait pas des niveaux de prŽc aution, il est alors l o-
gique de constater que la respons abilitŽ objective ne peut  
pas conduire ˆ l'optimum conformŽ ment aux rŽsultats prŽc Ž-
demment obtenus en cas d'accidents bilatŽraux. Seules les 
r•gles de responsabilitŽ se fondant sur la faute pourront 
alors conduire ˆ l'optimum  ˆ la fois en termes de niveaux  
d'activitŽ et de prŽcaution.  

Certains auteurs admettent cependant que les deux part ies 
sont en mesure de signer un cont rat qui fait dŽpendre  le  
prix des prŽcautions prises (Land es et Posner, 1987). Dans 
ce cas, l'hypoth•se de maximi sation de l'utilitŽ du 
consommateur et de maximisation  du profit du producteur  
suffisent pour rendre ˆ la r espo nsabilitŽ sans faute son  
caract•re optimal.  
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Cet argument renvoie au fameux t hŽor•me de Coase (1960).  
Il sugg•re en effet que si les parties sont en mesure de 
faire dŽpendre le prix de l'effo rt de prŽvention, quelle  
que soit la r•gle de responsabili tŽ r etenue, l'optimum so-
cial est toujours atteint.  

Ce rŽsultat repose toutefois sur l'hypoth•se d'une info r-
mation parfaite des parties su r le risque d'accident, 
c'est - ˆ - dire sur les comportements de prŽvention. Le pr o-
bl•me se pose avec  une acuitŽ  part i culi•re  pour la r•gle  
de responsabilitŽ objective dans  la mesure o• le produ c-
teur se trouve confrontŽ ˆ un phŽnom•ne de risque moral 
considŽrable  : il doit •tre capab le de contr™ler le niveau  
de prŽcaution du consommateur apr•s que celui - ci a achetŽ 
le produit et  payŽ un prix ref lŽtant son engagement de 
choisir lÕeffort optimal. En lÕab sence dÕun tel dispositif  
de responsabilitŽ de plein droit le probl•me est diffŽrent  
car les parties nŽgocient pour une augmentation des pr Ž-
cautions prises par le producteu r moyennant un prix plus  
ŽlevŽ. Le consommateur doit donc •tre en mesure d'estimer 
correctement la fiabilitŽ du pr oduit par le consommateur ˆ  
partir du prix proposŽ par le producteur.  

3. Que retenir de ces travaux sur la responsabili-
té des producteurs et prestataires de services ? 

DÕun point de vue normatif, le principal enseignement r Ž-
side dans le fait qu'aucune r•gle  simple et universelle ne 
permet de parvenir ˆ  l'optimum dans tous les cas  de figure  
imaginables.  

On retiendra que la responsabilit Ž sans faute condu it to u-
jours ˆ l'optimum en cas d'accident unilat Žraux, mais que 
le recours au principe de la faut e (comme base de la re s-
ponsabilitŽ ou au contraire comme moyen d'exonŽration) est  
souhaitable en cas d'accident bilat Žraux pour inciter les 
parties ˆ choisir s imultanŽment les niveaux de prŽvention 
optimaux. En dŽfinitive, si l'on  se demande quelle r•gle  
a, en moyenne, le plus de chance d'assurer la minimisation 
du cožt social des accidents, il  semble possible de ret e-
nir le principe d'une responsabil i tŽ attŽnuŽe  sans faute.  

D'un point de vue positif, les  travaux prŽsentŽs condu i-
sent ˆ apprŽcier l'Žvolution cons tatŽe dans la plupart des  
pays industrialisŽs en faveur  de la responsabilitŽ sans  
faute. CÕest aux ƒtats - Unis quÕont ŽtŽ en premier Žlab o-
rŽes, ˆ partir des  annŽes soixa nte, les prŽmisses dÕun 
syst•me de responsabilitŽ dŽtachŽe de lÕexigence de la  
faute. Cette Ç strict liability È trouve son origine dans 
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la dŽcision du juge Traynor ˆ lÕ occasion de lÕaffaire Es-
cola/Coca Cola bottling (1944), selon laquelle un produ c-
teur devait •tre jugŽ responsable si, lors du lancement du 
pr oduit sur le marchŽ, il savait quÕil serait utilisŽ sans 
contr™le et sÕil sÕavŽrait quÕun dŽfaut du produit avait  
causŽ un prŽjudice.  

La raison en est que  le producteu r, ˆ la diffŽrence du pu-
blic, peut se protŽger  contre les  ri sques et est  en mesure  
de contracter une assurance en r Žpartissant son cožt sur  
les consommateurs. En dŽfinissant les r•gles de respons a-
bilitŽ, la Cour Supr•me de Californie a accueilli favor a-
blement la position du ju ge Traynor dans lÕaffaire Gree n-
man/Yuba Power (1963), estimant  le producteur dŽfendeur  
objectivement responsable des dommages causŽs du fait du 
dŽfaut du produit. Ce principe a ŽtŽ ensuite inscrit dans  
le Ç Restatment Second of Torts È dans la section 402 A 
(1965), qui prŽvoit la responsabi litŽ du vendeur ˆ lÕŽgard  
du consommateur du fait  de la  commercialisation de pr o-
duits dŽfectueux.  

Il est ˆ noter que,  ˆ partir de la publication de la Sec-
tion 402 A, la  plupart des ƒtats  amŽri cains ont adoptŽ des  
rŽgimes  de responsab i litŽ objective. Le dŽfaut du produit 
est en gŽnŽral ente ndu dans un sens assez large puisqu'il  
peut s'agir d'un dŽfaut de fabri cation, de conception ou 
d'information.  

Du c™tŽ europŽen, lÕŽvolution a ŽtŽ ident i que pour aboutir  
ˆ lÕadoption de la directive du 25 jui l let 1985, relative  
aux rapprochements des dispositi ons lŽgislatives, rŽgl e-
mentaires et administratives des ƒtats membres en mati•re 
de responsab i litŽ du fait des pr oduits dŽfectueux. Cette  
derni•re sÕinspire fortement du mod•le cali fornien pui s-
quÕelle pr Žvoit un syst•me de res ponsabilitŽ sans faute du 
fabricant, considŽrŽ, dÕune part , comme lÕinstrument le  
plus apte ˆ assurer une protecti on adŽquate du consomma-
teur (quatri•me considŽrant) et,  dÕautre part, justifiŽ  
par le fait que le  fabricant es t le centre dÕimputation 
idŽal du prŽjudice puisquÕil peut intŽgrer les frais dŽ-
coulant de cette responsabilitŽ, ˆ titre de cožts de pr o-
duction, dans le calcul  de ses prix et les r Žpartir  ainsi  
entre tous les consommateurs de produits identiqu es mais  
dŽpourvus de dŽfauts (cinqui•me considŽrant). La transp o-
sition en France de cette direct ive europŽenne a ŽtŽ  r Ž-
alisŽe dans  le Code Civil fran•ais en mai 1998.  

Autant, il est certain  que le sy st•me fran•ais a ŽtŽ  pr Ž-
curseur, autant il est difficile  de considŽrer, sans une 
Žtude prŽcise de lÕencha”nement des dŽcisions, quÕil a ŽtŽ  
prŽcurseur et a influencer la rŽd action de la directive e 
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1985. La simple succession des faits ne suffit pas pour 
affirmer quÕil y eu une vŽrit able Ç inspiration fra n-
•aise  È lors des travaux  prŽpara toire ˆ la directive  de 
1985. Quant au syst•me amŽricain et notamment californien,  
on ne trouve apparemment pas de rŽfŽrences aux droits 
continentaux, tant lÕŽvolution semble dictŽe par les imp Ž-
ratifs de a rŽgulation sectorielle.  

Au plan micro - Žconomique, on peut souligner ˆ la suite des  
travaux de Landes et Posner (19 87) que lÕŽvolution des  
syst•mes de responsabilitŽ du pr oducteur, dans la dire c-
tion que nous avons ŽvoquŽe, est largement compatible avec  
l'objectif de minimisation du co žt social des accidents.  
En effet, comme les produits sont  techn i quement de plus en 
plus complexes, les consommateu rs seraient relat i vement 
moins bien placŽs pour apprŽcie r le Ç risque - produit  È,  
participer ˆ la prŽvention des  acc i dents et faire la  
pr euve de la faute du producteu r. Ces constats plaid e-
raient donc pour une responsabil itŽ objective du produ c-
teur (fondŽe sur le risque et non sur la faute).  

En suivant cette analyse, le prob l•me de la perception du 
risque par le consommateur condu it ˆ privi lŽgier la re s-
ponsabilitŽ sans faute parce qu'elle incite le producteur 
ˆ choisir un niveau de prŽvention  optimal et provoque une  
augmentation du prix qui  renforc era le signal envoyŽ  au 
consommateur sur la dangerositŽ du produit de sorte qu'il 
ach•tera la q uantitŽ optimale.  

Si lÕon transpose ces ŽlŽments dÕanalyse au cas partic u-
lier de la responsabilitŽ immobili•re, il semble possible 
de conclure ˆ lÕefficacitŽ dÕun syst•me de responsabilitŽ 
de plein droit des constructeurs  ˆ lÕimage du dispositif  
existant en France. Le point im portant est en effet de 
souligner lÕasymŽtrie dÕinformation importante entre le  
constructeur et le propriŽtaire  (non professionnel) de 
sorte que lÕon imagine mal une situation dÕaccident bil a-
tŽral et/ou la capacitŽ de nŽgoci er sur la dangerositŽ de 
la construction (ˆ dŽvelopper en fonction des prioritŽs de 
la recherche).  
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4 Ð LA JURISPRUDENCE ADOPTE UN TRAIT E-
MENT EXTENSIF DE LA RESPONSABILITƒ DE 
PLEIN DROIT DES CONSTRUCTEURS  

1. Évolution de la loi française 

La multiplicitŽ des intervena nts ˆ lÕacte de constru ction,  
et lÕinterdŽpendance de leurs mis sions (conception, exŽc u-
tion, contr™le, fabrication ou fourniture des matŽriaux  
utilisŽs) et des diffŽrents travaux entre eux (di f fŽrents 
corps dÕŽtat, sous traitance), r end particuli•rement ma-
laisŽe lÕindemnisation des dommages subis dans un syst•me 
juridique reposant sur la faute.  

Le dommage est souvent dÕorigine  inconnue, et peut avoir  
plusieurs causes liŽes aux ac tivitŽs dÕune pl uralitŽ  
dÕacteurs ou ˆ divers types de tr avaux.  

En outre, avan t la  loi du 4 janvi er 1978 dite Ç Spinetta  È 
seul lÕarchitecte Žtait soumis ˆ  lÕobligation dÕassurance  
pour garantir sa responsab i litŽ civile. Sa responsabilitŽ  
Žtait par consŽquent souvent   r eche r chŽe en prioritŽ. Ë 
cette Žpoque 40% des entrepreneurs nÕŽt aient pas assurŽ.  

La loi du 4 janvier 1978 a pour objectif une meilleure  
protection de la victime  en gar antissant une rŽpar ation  
intŽgrale et rapide du prŽjudice quÕelle a subi. De cette  
loi rŽsulte une police dÕassurance dommages ouvrage obl i-
gatoire (DO)  garantissant la chos e en dehors de toute r e-
cherche de responsabilitŽ (articles L 242 - 1 et L 242 - 2 du 
code des assurances), la respons abilitŽ de plein droit des  
intervenants ˆ lÕacte de construi re, une assurance de re s-
ponsabilitŽ oblig atoire devant su pport er la charge finale  
du dommage (articles L 241 - 1 et L 241 - 2 du code des ass u-
rances), la crŽation dÕune garan tie spŽcifique du fabr i-
cant et lÕamŽlioration du contr™ le technique dans le but  
de prŽvenir les sinistres.  

Ce syst•me juridique reposant  sur la resp onsabilitŽ  
contractuelle de plein droit des constructeurs et son co-
rollaire, deux assurances dont  la souscription et  le  
contenu sont obligatoires, accŽl• re et facilite considŽr a-
blement lÕindemnisation de la victime du dommage.  
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1.1 – la jurisprudence repousse les limites de la respon-
sabilité des constructeurs 

Bien que la rŽception de lÕouvrag e mette fin aux rel ations 
contractuelles entre les interve nants ˆ lÕacte de con s-
truction, la responsabilitŽ enco urue apr•s la rŽception,  
qui est parfois qualifiŽe de pos t - contractuelle, est en-
core de nature contractuelle en ce quÕelle trouve son or i-
gine dans lÕexŽcution du contrat.  

Toute clause contractuelle ayant  pour objet dÕexclure ou 
de limiter les responsabilitŽs ŽnoncŽes aux art i cles 1792 
ˆ 1792 - 6 du Code Civil est  rŽp utŽe non Žcrite (article  
1792 - 5 du Code Civil  rŽsultant de la loi du 4 janvier  
1978). Avant la loi Spinett a, lÕinterprŽtation et  
lÕapplication de ces clauses co ntractuelles qui Žtaient  
frŽquemment insŽrŽes dans les co ntrats gŽnŽraient un i m-
portant cont entieux.  

La responsabilitŽ dite ÒdŽcennal eÓ concerne les dommages  
affectant lÕouvrage (article 179 2 du Code Civil)  ou le s  
ŽlŽments dÕŽquipement indissociables de lÕouvrage (article  
1792 - 2 du Code Civil).  

Le m•me rŽgime est applicable ˆ  la responsabilitŽ Òbie n-
naleÓ affŽrente au bon fonctionnement des autres ŽlŽments 
dÕŽquipement (article 1792 - 3 du Code Civil).  

La garantie de plein droit concerne tous les ouvrages 
quelle que soit leur destination,  la technique util i sŽe et  
la nature publique ou privŽe du marc hŽ.  

La garantie dŽcennale est  appli cable lorsque le dommage 
est dÕune certaine gravitŽ, (les  praticiens di sent quÕil  
est Òde nature dŽcennaleÓ), cÕest - ˆ - dire, un dommage qui  
compromet la soliditŽ de lÕouvr age ou qui, lÕaffectant 
dans lÕun de ses  ŽlŽments constit utif ou lÕun de ses Žl Ž-
ments dÕŽquipement, le rend impro pre ˆ sa destination (a r-
ticle 1792 du Code Civil), ou affecte la solid i tŽ dÕun 
ŽlŽment dÕŽquipement indissociable de lÕouvrage (article  
1792 - 2 du Code Civil).  

Il doit appara”tre apr•s la rŽce ption, qui pourrait •tre  
assimilŽe ˆ une livraison  acce ptŽe par le ma”tre  de 
lÕouvrage.  

La cause du dommage est indiffŽrente, le constructeur est 
prŽsumŽ responsable des dommages qui affectent lÕouvrage  
et qui prŽsentent un lien de ratt achement avec sa miss ion, 
(m•me si ce dommage rŽsulte ÒdÕun vice du solÓ  selon la  
mention expresse de lÕarticle 1792 du Code Civil). La vi c-
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time est par consŽquent  l i bŽrŽe de la charge de la preuve  
dÕune faute.  

Les dommages apparents qui ont Žt Ž rŽservŽs ˆ la r Žception 
font lÕo bjet dÕune garantie  de parfait ach•v ement dÕune 
durŽe dÕun an ˆ compter de la r Žception (article 1792 - 6 
alinŽa 2 du Code Civil), qui con stitue une garantie eff i-
cace de rŽparation des dŽsordres et dŽfauts de conformitŽ 
rŽservŽs ˆ la rŽception ou apparu s dans lÕannŽe qui suit.  
NÕest tenu ˆ cette  garantie que lÕentrepreneur qui a r Ž-
alisŽ les travaux litigieux, qui doit effectuer les repr i-
ses Òen natureÓ. Ë dŽfaut, et apr•s mise en demeure,  le  
ma”tre dÕouvrage pourra faire  r Žaliser les reprises par  
lÕentreprise  de son choix aux frais de lÕentrepreneur, ce 
qui est tr•s dissuasif.  

1.2 – Les personnes redevables des garanties décennales et 
biennales sont clairement identifiées 

Sont redevables des garanties :  

-  les rŽputŽs constructeurs dŽsignŽs par lÕarticle 1792 - 1 
du Code Civil  : lÕarchitecte, lÕ entrepreneur, le techn i-
cien (dont le contr™leur techniqu e), le mandataire du ma”-
tre dÕouvrage qui accomplit une mission assimilable ˆ un 
locateur dÕouvrage, le vendeur dÕouvrage (apr•s ach•v e-
ment).  

-  le vendeur dÕimmeuble  ˆ  const ruire (article 1646 - 1 du 
Code Civil)  

-  le promoteur (article 1831 - 1 du Code Civil)  

-  le constructeur de maison indiv iduelle sur plan (a r ticle  
L231 - 1 du code de la construction et de lÕhabitation)  

-  dans certaines conditions, le fabricant (article 1792- 4 
du Code Civil).  

La liste des rŽputŽs constructeur s nÕa pas de tenda nces ˆ  
lÕextension. Ces constructeurs so nt clairement identifiŽs, 
m•me sÕils sont dŽsignŽs par des articles Žpars. LÕon peut 
remarquer quÕils tous liŽs au bŽnŽficiaire de la garantie 
par un contrat.  

Une rŽserve (nŽgligeable) doit •t re Žmise : lÕalinŽa 2 de 
lÕarticle 1792 - 1 du Code Civil r Žpute constructeur celui  
qui vend apr•s ach•vement  un ouvr age, ce qui rend  la qua-
litŽ de constructeur de ce vendeu r dŽpendante de la dŽf i-
nition que la jurisprudence donne de la notion dÕouvrage.  
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1.3 – La jurisprudence interprète largement les conditions 
de mise en oeuvre des garanties 

Dans un but Žvident de ne pas pri ver la victime de la  ga-
rantie quÕelle sollicite, la juri sprudence inte r pr•te avec  
bienv eillance ˆ son Žgard chacun des Žl Žments constituant 
les conditions cumulatives de mise en oeuvre de la respo n-
sabilitŽ des constructeurs.  

-  la notion dÕouvrage  est en soi t une notion tr•s  large,  
plus large que ÒlÕŽdificeÓ de la loi du 3 ja nvier 1967,  et  
que la notion de Òb‰timentÓ reten ue dans le code  des ass u-
rances pour les assurances obligato i res par la loi du 4 
janvier 1978. La notion dÕouvrage  a permis ˆ la jurispr u-
dence de considŽrer comme des ouvrages : une vŽranda,  un 
monument funŽraire, un court  de tennis, une piscine,  un 
muret, une canalisation m•me si elle nÕest pas rattachŽe ˆ 
un b‰timent, une station dÕŽpurat ion, un aquarium intran s-
portable, un ravalement ayant une  fonction dÕŽtanchŽitŽ...  
Est Žgalement considŽrŽe comme un ouvrage bŽnŽf i ciant de 
la responsabilitŽ du constructeur, la partie de lÕouvrage 
prŽexistant affectŽe par les tr avaux (effondr ement dÕun 
mur pignon du fait  de travaux  de to i ture...). LÕŽlŽment  
dÕŽquipement peut parfois consti tuer en lui - m•me un ou-
vrage (un Žquipement frigorifiqu e intŽgrŽ, le transform a-
teur dÕune centrale Žlectrique, une installation gŽothe r-
mique destinŽe au chau f fage urbain...).  

-  la gravitŽ du dommage : Ont  ŽtŽ considŽrŽes comme des  
atteintes ˆ la soliditŽ de lÕ ouvrage : lÕeffondrement 
dÕune cheminŽe, des dŽfaut s dÕŽtanchŽitŽ gŽnŽrant des i n-
filtration ˆ lÕintŽrieur des appartements... Ont ŽtŽ  
considŽrŽs comme une i mpropriŽt Ž ˆ la destination  de 
lÕouvrage : les craqu ements  sonores dÕun parquet,  
lÕimplantation dÕun immeuble en zone inondable...). 
LÕapprŽciation bie nvei l lante par la jurisprudence de 
lÕatteinte ˆ la destin ation de lÕ ouvrage a pu contribuer ˆ 
diminuer le niveau de gravitŽ du dommage conditionnant 
lÕapplication de la garantie dŽc ennale. La jurisprudence  
exige en outre des constructeurs quÕils se renseig nent sur  
la dest i nation que le ma”tre dÕouvrage entend donner aux  
locaux.  

La jurisprudence consid•re par ai lleurs que le dommage f u-
tur, dŽnoncŽ pendant le dŽlai dŽcennal, qui nÕa pas de 
gravitŽ dŽcennale mais atteindra cette gravitŽ au cours du 
dŽlai de di x ans,  bŽnŽficie de cette garantie (fissures  
qui deviendront infiltrantes ˆ br•ve ŽchŽance, et en tous 
cas, avant lÕexpiration du dŽlai dŽcennal), de m•me que le 
dŽsordre Žvolutif, qui prŽsente une gravitŽ dŽcennale pen-
dant le dŽlai de dix  ans et se poursu it au delˆ de ce  dŽ-
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lai (extension des dŽsordres affectant des pierres de f a-
•ade).  

-  la rŽception de lÕouvrage est  expresse ou judiciaire  
(article 1792 - 6 alinŽa 1 du Code Civil). Elle const i tue le 
point de dŽpart des responsabil itŽs de plein droit des  
const ructeurs. La jurisprudence admet le principe dÕune 
rŽception tacite de lÕouvrage, si le comportement du ma”-
tre de lÕouvrage traduit sa vol ontŽ non Žquivoque de le 
recevoir.  

-  la jurisprudence apprŽcie strictement la notion de dom-
mage apparent ˆ la rŽceptio n (con stituent un dommage appa-
rent : le scellement dÕune ante nne de tŽlŽvision sur la 
cheminŽe dÕun voisin, un escalier dont les mar ches sont de 
hauteur diffŽrentes). Les dommages qui bien quÕŽtant appa-
rents ˆ la rŽception  ne se  son t manifestŽs dans leurs  
cons Žquences que postŽrieurement ˆ celle - ci rel•vent de la  
garantie dŽcennale: (fissures apparentes lors de la rŽce p-
tion qui ont rŽvŽlŽ  des dŽfauts de fondation dans le  dŽlai  
dŽcennal).  

1.4 – Les causes d’exonération de responsabilité des cons-
tructeurs sont admises avec réticence par la jurisprudence 

La responsabilitŽ du constructeu r rŽsultant de son  seul  
lien avec les travaux  rŽalisŽs, i l ne peut se  prŽvaloir de 
son absence de faute. La cause Žtrang•re est seule exon Ž-
ratoire, en totalitŽ ou partielle ment, et la jurisprudence  
lÕapprŽcie avec une grande ex i gence :  

-  Les ŽlŽments cumulatifs const ituant la force majeure 
(irrŽsistibilitŽ, imprŽvisibilitŽ et extŽrioritŽ) sont r a-
rement rŽunis. Dans la plupart des esp•ces, les intemp Ž-
ries nÕentra”nent pas lÕexonŽra t ion du constru cteur (un  
orage de gr•le, la modification du volume dÕargiles gon-
flantes...). A ŽtŽ retenue comme Žtant constitutive de la 
force majeure : une inondation due ˆ des pluies  dÕune ex-
ceptionnelle densitŽ...).  

-  Le fait dÕun tiers est tr•s except ionnellement exonŽr a-
toire. Et sauf cas dÕesp•ce in finiment partic ulier, le 
constructeur ne peut se  prŽvaloi r de la faute  dÕun autre  
constructeur de lÕouvrage, dÕun sous traitant, dÕun fabr i-
cant, ou du ma”tre dÕoeuvre afi n dÕ•tre dŽchargŽ de sa  
responsabili tŽ ˆ lÕŽgard du ma” t re dÕouvrage (absence de 
caract•re exonŽratoire pour lÕen trepreneur du dŽfaut de 
surveillance du ma ” tre dÕoeuvre).  

-  LÕimmixtion fautive du ma”tre dÕouvrage compŽtent dans  
le domaine dÕintervention du co nstructeur, lÕacceptation 
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par lui  de risques en dŽpit des conseils qui lui ont ŽtŽ  
donnŽs par les constructeurs, ou son comport ement fautif  
avant ou apr•s la rŽception, cons tituent les causes Žtra n-
g•res les plus largement admises par la juri sprudence. Il 
est logique et Žquitable que la  garantie de plein droit 
des constructeurs c•de devant le comportement de celui qui  
en bŽnŽficie lorsquÕil est suffisamment grave pour just i-
fier quÕil en soit  privŽ (refus  en connaissance de cause  
de travaux demandŽs par les constructeurs pour Žviter les 
inon dations, dŽpassement de la li mite de cha r ges de dalles  
...).  

1.5 – Les bénéficiaires de la garantie se voient accorder 
la réparation intégrale du dommage 

LÕaction en garantie est  accesso ire ˆ la propriŽtŽ  et se  
transmet aux ayants cause successifs du ma”tr e dÕouvrage. 
Le ma”tre dÕouvrage ou le nouveau  propriŽtaire bŽnŽf i cient  
de la rŽparation intŽgrale  de lÕouvrage et  de 
lÕindemnisation des prŽjudices annexes. La rŽparation i n-
tŽgrale peut impliquer la dŽmolition prŽalable de 
lÕouvrage, ou la construction dÕune partie dÕouvrage non  
prŽvue ˆ lÕorigine (un  co uvre joi nt en zinc sur  des murets  
dont lÕabsence affe ctait la bonn e tenue dÕune peinture).  
Les prŽjudices annexes peuvent • tre des prŽjudices mobi-
liers, des pertes de loyer ou de recettes dÕexploitation, 
un pr Žjudice moral ou de jouissan ce, la souscription dÕune 
police dommage ouvrage pour les travaux de reprise.  

2. Tendances californiennes : multiplication des 
conflits 

Le graphique ci - dessous met  en Žvidence le boom de la  
construction des annŽes quatre - v ing t, en Californie, dŽ-
clenchŽ par la rŽdu ction  des tax es sur la propriŽtŽ,  mis  
en Ïuvre en 1981. Le boom prend fin avec le changement de 
la loi fiscale en 1986.  Au m•me moment, les prix des log e-
ments augmentent. Le prix  mŽdian  croit de 65% entre 1985  
et 1990  tandis quÕil, diminue de 10% e ntre 1991 et 1996.  
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Graphique 1. Tendances du marché de la construction californien 

Il est sans doute abusif de teni r lÕaccroissement du nom-
bre de poursuites judiciaires  (+ 27% sur la dŽcennie  90)  
pour seul responsable de lÕef fon drement du marchŽ de la  
con struction en Californie depuis la fin des annŽes 90.  

Les actions en justice ont certes augmentŽ mais lorsquÕun 
b‰timent est au centre de pou r sui tes judiciaires, son prix  
de revente baisse, les fai l lites  personnelles sont alor s  
plus nombreuses.  

Il est par ailleurs  i mpossible de savoir si les  actions en 
justice sont systŽmatiquement fondŽes ou si elles ont ŽtŽ 
dŽcle nchŽes par le comportement opportuniste des cabinets  
dÕavocats.  

Le marchŽ californien a connu un exc•s dÕoffre dans les 
annŽes quatre - vingt ce qui expl i que, en partie, sa longue 
stagnation depuis les annŽes quatre - vingt - dix.  

Enfin, on observe une forte oppo sition des rŽsidants ac-
tuels ˆ la construction de nouveaux condominiums qui sont 
per•us comme une menace pour l a valeur des constructions  
exista ntes.  

En dernier lieu, il est clair que les pertes enregistrŽes  
sur le marchŽ du condominium ont ralenti lÕardeur des 
constructeurs ˆ inve stir dans ce segment.  



- 30-  

Il est donc dŽlicat  de dŽmontrer que le nombre de procŽd u-
res l iŽes ˆ des dŽfauts de cons tructions a effectiv ement 
augmentŽ.  

Toutefois plusieurs facteurs vien nent appuyer cette th•se.  
Plusieurs hivers froids dans les  annŽes quatre - vingt - dix  
ont augmentŽ le nombre de procŽdu res, de m•me les rŽcents  
tremblements de ter re ont fragilisŽ certains b‰timents et 
enfin, la croissance de lÕoffre a conduit les dŽveloppeurs  
ˆ construire sur des terrains plus co mplexes ˆ b‰tir.  

La majoritŽ des poursuites judic iaires sont engagŽes par  
lÕassociation des propriŽtaires contre le Ç general 
contractor È. Les membres du bur eau agissent au nom des  
autres propriŽtaires, sans m•me que ces derniers  soient  
nŽcessairement informŽs des pour suites engagŽes. Une des  
causes de contentieux les  plus fr Žquentes porte sur le s  
pr obl•mes dÕŽtanchŽitŽ. La tr•s  grande majoritŽ des  cas  
sont r ŽglŽs avant dÕaboutir deva nt les cours de ju stice.  
Le compro mis moyen, en 1999, Žta it compris entre 1 et 2 
millions de dollars. Le compromi s le plus important por-
tait sur la somme de 34,5 millio ns de dollars. Les  con s-
tr ucteurs et leurs compagnies dÕassurances affirment •tre  
forcŽs dÕarriver ˆ un compromis car les cožts de se dŽfe n-
dre sont trop impo r tants.  

Les poursuites judiciaires peuven t impliquer un nombre i m-
portant de parties. Si  un dŽfaut  de construction est  dŽ-
couv ert, lÕassociation des propri Žtaires poursuit le gene-
ral contractor. Bien que le  contractor soit respons able 
pour le choix et le  management du groupe qui a effectuŽ  la  
construction, il nÕa pas rŽal i sŽ lui - m•me le travail. Les 
projets importants impliquent souvent ju squ'ˆ 50 sous -
contractants. Dans la majoritŽ des cas, le general 
contractor poursuivra chacun des sous contra ctants dont la  
responsabilitŽ peut •tre mise en cause dans le dŽfaut qui  
fait lÕobjet de la procŽdure. Les sous - contractants met-
tront alo rs en avant lÕargument que la relation entre leur 
travail et le dŽfaut  constatŽ es t tŽnue. Le r Žsultat  est  
que le nombre de parties mises en cause dans la  procŽdure  
va augmenter.  

La dŽcision de la  Cour Supr•me de Califo r nie dans un cas  
de pollution au DDT a Žgaleme nt constituŽ un facteur  
dÕaugmentation du nombre de par ties concernŽes par les 
poursuites dans le domaine de la construction 5. La dŽcision 
de la cour dans  le cas  Montrose  impl i quait que nÕimporte  
quelle assurance qui avait assurŽ  un contractor, depuis la  

                     
5 Mont r ose chemi cal  Cor por at i on v admi r al  i nsur ance company 897 P. 2d1 
( Cazl  1995)  
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date de la construction jusquÕˆ l a dŽcouverte du pr obl•me,  
pouvait •tre tenue de payer les dommages. En cons Žquence, 
lorsquÕune compagnie dÕassurance Žtait impliquŽe dans une  
procŽdure elle tentait  agress i vement de trouver un moyen 
dÕimpliquer le s autres ass ureurs.  

3. Changements du dispositif légal californien 

La loi californienne a connu de profonds boulevers ements  
qui ont accompagnŽ les transfor mations du marchŽ et on 
suivi la jurisprudence.  

Afin de limiter les conflits et de transformer le paysage  
institutionnel de mani•re ˆ per met tre la reprise de la  
construction en Californie (ƒtat dont la population croit)  
le dispositif juridique a ŽtŽ profo ndŽment remaniŽ.  

Les changements rŽcents initiŽs semblent avoir largement  
rendu caduque le Ç standard of care È ou, au minimum, dŽ-
placŽ la charge de la preuve.  

Avant 1960, les logements Žtaient vendus sur la base du 
principe caveat emptor, ce  qui veut dire que le  vendeur et  
lÕacheteur Žtaient placŽs sur un pied dÕŽgalitŽ et 
quÕainsi lÕacheteur assumait seul, les cons Žquences des  
risques associŽs ˆ la structure  de lÕappartement quÕil 
achetait.  

Une sŽrie de dŽcisions ont ŽrodŽ  les vielles habitudes et  
le marchŽ est dŽsormais placŽ sou s une r•gle de respons a-
bilitŽ stricte, ˆ lÕinstar  de la  majoritŽ des mar chŽs de 
produits manufa cturŽs.  

LÕasymŽtrie de lÕinformation ent re lÕacheteur et le ve n-
deur a commencŽ ˆ •tre prise en compte par les juges. En 
consŽquence, les dŽveloppeurs ont commencŽ ˆ •tre tenu  
pour responsable des dŽfauts,  y co mpris, ceux qui  
nÕŽtaien t pas apparents au moment de la constru ction. Les 
cours de ju stice ont ainsi pris acte de lÕaugmentation de 
la sophist i cation des tech niques util i sŽes dans 
lÕindustrie de la construction.  

La responsabilitŽ du constructeu r, selon la loi califo r-
nienne est to utefois limitŽe dans  le temps. Apr•s une pŽ-
riode de quatre ans, la rŽparation des dŽfauts facilement 
observables ( patent defect) nÕest plus ˆ la charge du 
constructeur. Durant une pŽriode  de dix ans,  les autre s  
dŽfauts restent de la responsabi litŽ du const ructeur. La 
nature des dŽfauts de constructi on nÕest pas prŽcisŽment  
dŽfinie et est donc extr•mement large.  
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Initialement introduite par le SŽnateur de lÕƒtat de Cal i-
fornie John Burton en fŽvrier 2001 et approuvŽe par  le sŽ-
nat en aožt 2002,  la « Senate Bill 800 » a ŽtŽ  i ntroduite  
dans le Code Civil de Californie  et a pris effet en ja n-
vier 2003. CommunŽment connue comme la loi du Ç droit ˆ  
rŽp arer  È, cet ŽlŽment ne consti tue quÕun des aspects de 
la loi.  

La Senate Bill 800  sÕapplique aux nouvelles con structio ns  
vendues apr•s le 1er janvier 2003. La loi sÕapplique ˆ  
toute action destinŽe ˆ recouvri r des dommages engendrŽs  
par la dŽficience dans la constru ction. La Senate Bill 800 
a ŽtŽ adoptŽe et incorp orŽe dans la loi californienne afin 
dÕamŽliorer le traiteme nt judiciaire des dŽfauts de con s-
truction. La SB 800 est applicab le ˆ tout type  de con s-
tructions destinŽes ˆ •tre vend ues comme unitŽ indiv i-
duelle de logement. La loi spŽcif ie les droits et  les l i-
mites des propriŽtaires individu els. La loi pr Žcise  les  
stan dards de construction des uni tŽs de logements et dŽf i-
nit ainsi ce qui constitue un dŽfaut de constru ction.  

Durant une pŽriode de 10 ans, le  propriŽtaire nÕa pas  be-
soin de dŽmontrer que le logement  ne remplit pas  les sta n-
dards et nÕa pas  besoin de prouv er l Õexistence de domma-
ges. La SB 800 prŽcise Žgalemen t lÕampleur des dommages 
qui peuvent •tre remboursŽs  au propriŽtaire. Ce montant  
corre spond ˆ la valeur dite Ç rai sonnable de rŽparer  È les  
dommages et dÕen rectifier les causes lorsque le b‰timent 
ne corre spond pas aux  standards en vigueur. Le cožt  ra i-
sonnable de rŽparer et remplacer, les rŽparations inada p-
tŽes r ŽalisŽes par le constructeur, le cožt du sto ckage et  
de la perte de revenu lorsque le  propriŽtaire tire un r e-
venu de son logement.  

La loi prŽvoit une procŽdure qui  force le propriŽtaire  ˆ  
correspondre avec le constructeur , ˆ opŽrer certaines opŽ-
rations de maintenance. Avant de pouvoir engager une pr o-
cŽdure judiciaire, le propriŽtai re doit mettre en Ïu vre  
une sŽrie de procŽdures prŽ - conte ntieuses. Si  le constru c-
teur ne respecte pas la procŽdur e, il peut immŽdiat ement  
•tre assignŽ en justice par le propriŽtaire. La pr ocŽdure 
prŽcontentieuse prŽcise que le propriŽtaire doit dŽcrire  
au constructeur la nature  de sa  rŽclamation. Dans les 14 
jours, le const ructeur doit accuser rŽception et peu pr o-
poser au propriŽtaire un r •glement nŽgociŽ non -
contentieux.  

Un constructeur indŽpendant va  inspecter le b‰timent  
concernŽ et doit vŽrifier si le b‰timent ne correspond pas 
aux standards en vigueur,  dans l es 14 jour s apr•s  rŽce p-
tion de la lettre du propriŽtaire. Une seconde inspection 



- 33-  

est possible si elle sÕav•re  ra isonnablement nŽcessaire. 
Et doit •tre effectuŽe  dans les 40 jours apr•s la  premi•re  
inspection.  

Dans les 30 jours apr•s lÕinspect ion, le constructeur peut  
faire une proposition Žcrite de rŽparation des viol ations 
des standards et de compensation  du propriŽtaire Le pr o-
priŽtaire a 30 jours pour autoris er le constructeur ˆ pr o-
cŽder ˆ la rŽparation  ou offrir les services de trois  en-
trepreneurs indŽpendants. Si le propriŽtaire so uhaite que  
cela soit des entreprises indŽpen dantes qui intervie nnent,  
le constructeur a 20 jours pour faire visiter les lieux  ˆ  
des entreprises et ensuite 35 jou rs pour faire une prop o-
sition. Alors, le propriŽtaire a 20 jours pour autor iser  
lÕune des entreprises ˆ effecteur la rŽp aration.  

LÕoffre de rŽparation faite par le constructeur doit •tre 
accompagnŽe par une offre  de mŽdi ation. La durŽe de la mŽ-
diation est limitŽe ˆ quatre heur es, sauf accord des deux  
parties, elle doit se tenir  dans les 15 jours apr•s la  r e-
qu•te initiale du propriŽtaire, devant un mŽdiateur ind Ž-
pendant. Si le constructeur a fai t une offre de rŽpar ation 
et que le propriŽtaire ne chois isse pas un mŽdi ateur ou 
que la mŽdiation Žchoue, le propr iŽtaire doit permettre au 
constructeur de rŽaliser les rŽparations. Si le constru c-
teur ne fait pas  dÕoffre de rŽp aration ou quÕil ne re s-
pecte pas lÕun des  aspects  de la procŽdure  prŽ -
contentieuse, le propriŽtaire est  en droit de procŽder ˆ  
une suite contentieuse immŽdiate.  

Le con structeur peut ne pas proc urer satisfaction, apr•s  
rŽparation au propriŽtaire, dans  ce cas le  propriŽtaire  
doit dŽclencher une suite contentieuse. La pŽriode durant 
laquelle une telle procŽdure peut •tre dŽclenchŽe est de 
100 jours apr•s la dŽclaration ini tiale du propriŽtaire.  

Le constructeur a le  droit de pr oposer de faire une offre  
de dŽdommagement et ne pas procŽder aux rŽparations.  

Les deux caractŽristiques du syst•me californien sont,  
dÕune part, son Žvolution plus le nte quÕen France vers un 
sy st•me  de responsabilitŽ objec tive et, dÕautre part,  
lÕouverture dÕune fen•tre de r•g lement du litige par  le  
constructeur lui - m•me. Le syst•me fran•ais nÕoffre pas la 
possibilitŽ au constructeur de r Žparer, cÕest lÕassurance  
qui prend en charge les dŽg‰ts et dil igente les travaux.  
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5 -  LES LIMITES DE LA RESPONSABILITƒ 
DES INTERVENANTS Ë LÕACTE DE CONSTRUIRE  

1 . Certains intervenants à l’acte de construire 
restent partiellement ou totalement en marge de 
ces garanties  

1.1. Selon le système français, le fabricant n’est redeva-
ble que d’une responsabilité accessoire. 

La responsabilitŽ dŽcennale et bi ennale du fabricant ÒdÕun 
ouvrage, dÕune partie dÕouvr age ou dÕun ŽlŽment  
dÕŽquipement con•u et produit pour satisfaire en Žtat de 
service, ˆ des exigences prŽcises et dŽt erminŽes ˆ 
lÕavanceÓ rŽsulte des dispositions de lÕarticle 1792 - 4 du 
Code Civil, crŽŽ par la loi du 4 janvier 1978.  

La responsabilitŽ du fabricant est une responsabilitŽ ac-
cessoire ˆ celle du Òlocateur dÕouvrage qui a mis  en oeu-
vreÓ lÕŽlŽment fabriquŽ et qui est redevable des oblig a-
tions mises ˆ sa  charge par les  articles 1792, 1792 - 2 et  
1792 - 3 du Code Civil. Il en rŽsu lte que la responsabilitŽ  
du fabricant ne peut •tre recherc hŽe si lÕŽlŽment fabriquŽ  
a ŽtŽ mis en oeuvre par un sous - traitant ou par le ma”tre 
dÕouvrage lui - m•me.  

La jurisprudence dŽtermine en outre si cet ŽlŽment  a ŽtŽ  
mis en oeuvre Òsans modification  et conformŽment aux r •-
gles ŽdictŽes par le fabricantÓ, ce qui peut conduire Žga-
lement ˆ limiter ou ˆ exclure sa responsab i litŽ.  

Enfin la juri sprudence nÕest  pas fixŽe, et donc un peu i m-
prŽvisible, en ce qui concerne la  dŽfinition de ÒlÕŽlŽment  
dÕŽquipement con•u et produit pour sati sfaire, en Žtat de 
service, ˆ des exigences prŽcises et dŽterminŽes ˆ 
lÕavanceÓ ou ÒEPERSÓ (abrŽviation utilisŽe par les prat i-
ciens de la construction pour dŽsigner les ÒŽlŽments pou-
vant entra”ner la responsabilitŽ solidaireÓ du fabricant).  

En consŽquence, les actions formŽ es ˆ lÕencontre du fabr i-
cant sont souvent introduites  su r le fondement du droit  
commun : respons abilitŽ pour  dŽfaut de conform i tŽ, vice  
cachŽ, ou manquement ˆ lÕobligati on de conseil. Cependant,  
en vertu des dispositions du der nier alinŽa de lÕarticle  
1386 - 6 du Code Civil, le f abricant dont la responsabilitŽ 
peut •tre recherchŽe sur le fonde ment des garanties dŽce n-
nales et biennales Žchappe expres sŽment ˆ la responsabil i-
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tŽ du fait des produits dŽfectueu x des articles 1386 - 1 et  
suivants du Code Civil, rŽsultant  de la loi du 19 mai  1998  
qui transpose la directive du 30 juillet 1985.  

La durŽe de la respo nsabilitŽ du sous - traitant, qui nÕest 
toujours pas un rŽputŽ construct eur, a ŽtŽ artificiell e-
ment rŽduite par lÕordonnance du 8 juin 2005.  

LÕordonnance du 8 juin 2005, en crŽant lÕarticle 2270 - 2 du 
Code Civil, uniformise lÕensembl e des prescri ptions des  
ac tions dirigŽes ˆ lÕencontre des sous - traitants. La re s-
ponsabilitŽ contractuelle trentenaire du sous - traitant ˆ  
lÕŽgard du donneur dÕordres devient dŽcennale. Cette di s-
position dÕapplication immŽdiate concerne tous les  
contrats en cours.  

Ainsi, toutes les actions dirigŽe s ˆ lÕencontre dÕun sous -
traitant, se prescrivent par  dix  ans ˆ compter  de la r Ž-
ception (ou par deux ans pour les  ŽlŽments dÕŽquipement) ˆ 
savoir :  

-  les actions dŽlictuelles  int roduites par le ma”tre  
dÕouvrage et/ou son assureur DO, ou par tout con structeur 
qui nÕest pas liŽ au sous - traitant pas un contrat.  

-  le recours formŽ sur un fond ement contractuel par le  
donneur dÕordres du sous - traitan t et/ou son assureur  de 
responsabilitŽ civile.  

Ce raccourcissement attendu par l es praticiens de la durŽe  
de la prescription dŽsormais  plus favorable au sous -
tra i tant rŽpond ˆ un souci lŽgit ime dÕharmonisation avec  
la responsabilitŽ dŽcennale ou bi ennale des constructeurs.  
Cette durŽe de prescription est cependant doublement dŽr o-
gatoire au droit commun :  

-  la responsabilitŽ contractuelle du sous - traitant est de 
10 ans alors que la responsabilitŽ contractuelle de droit 
commun est de 30 ans;  

-  la responsabilitŽ extracontra ctuelle du sous - tra i tant 
est de 10 ans ˆ compter de la rŽc eption, alors que les ac-
tio ns civiles extracontractuelles  de droit commun se pre s-
crivent par dix ans  ˆ compter de la manifestation du dom-
mage ou de son aggravation (article 2270 - 1 du Code Civil).  

Ë trop multiplier les rŽgimes dŽrogatoires au droit co m-
mun, le droit perd  de sa clartŽ ,  alors que dÕautres disp o-
sitions relatives au sous - traita nt auraient pu permettre  
dÕatteindre un rŽsultat plus satisfaisant.  
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En effet, le sous - traitant, qui  est pourtant souvent ˆ  
lÕorigine directe des dommages, nÕest pas un constru cteur 
au sens de lÕart icle  1792 - 1 du Code Civil. LÕon rel•vera  
aussi quÕˆ lÕinverse des ÒrŽputŽ - constructeursÓ, le sous -
traitant nÕa pas de lien cont ractuel avec le ma”tr e 
dÕouvrage, ce qui peut expliquer quÕil demeure encore ˆ ce 
jour exclu de cette catŽgorie.  

Le sous - traitant  Žchappe ˆ la  responsabilitŽ de plein 
droit des articles 1792 et suivants du Code Civil et ˆ la  
solidaritŽ avec les constructeurs . Il demeure en dehors du 
champ de lÕassurance de responsab ilitŽ obl i gatoire, ce qui  
peut •tre prŽjudiciable ˆ la vict ime des dommages en par-
ticulier si lÕassurance du donn eur dÕordre est dŽfai l-
lante.  

De nombreux auteurs regrettent que le sous - traitant nÕait 
pas ŽtŽ ajoutŽ ˆ  la liste  des constructeurs de lÕarticle  
1792 - 1 du Code Civil,  ou quÕun ar ticle qui lui serait  par-
ticulier et qui serait semblabl e ˆ lÕarticle 1792 - 4 du 
Code Civil relatif ˆ  la respons abilitŽ du f abricant, l e 
rende solidaire des constru cteurs  ˆ lÕŽgard du ma”tre ou 
lÕacquŽreur de lÕouvrage, ˆ condi tion que cette solidaritŽ  
ne soit pas comme celle du fabri cant, accessoire ˆ celle  
de lÕentrepreneur principal.  

Ainsi les modalitŽs choisies pour harmoniser la respons a-
bilitŽ du sous - traitant avec  ce lle des autres constru c-
teurs sont juridiquement artifici elles et peut •tre un peu  
trop timides.  

1.2. Le contrôleur technique 

LÕordonnance du 8 juin 2005 est venue clairement dŽl i miter  
le champ de la responsabilitŽ  dŽcennale du contr™leur 
technique. Les interprŽtations extensives de son r™le par 
la jurisprudence avaient entra”nŽ une surŽvaluation de sa 
responsabilitŽ lÕassimi lant ˆ celle des constructeurs.  

LÕarticle L111 - 24 du code de la construction et de 
lÕhabitation mentionne dŽjˆ clai rement que le contr ™leur  
technique est soumis Òdans les li mites de la mi ssion  ˆ lui  
confiŽe par le ma”tre de lÕouvr ageÓ ˆ la prŽsomption de 
responsabilitŽ dŽcennale. LÕordonnance vient complŽter cet  
article en prŽcisant que le contr™leur technique est re s-
ponsable, vis ˆ vis des constru cteurs (cÕest ˆ dire au 
stade de la rŽpartition  de la  charge dŽfinitive de la  
dette), Òdans les lim i tes des mi ssions dŽfinies par le  
contrat le liant au ma”tre de lÕouvrageÓ.  
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Ce complŽment dÕarticle constitue  un rappel ˆ lÕadresse de 
la jurisprudence, et confirme le r™le et la responsabilitŽ  
un peu secondaires du contr™leur  technique. Ce texte est  
susceptible de gŽnŽrer des diffic ultŽs (donc des diverge n-
ces) dÕinterprŽtation quant ˆ sa portŽe (relativement ˆ la  
solidaritŽ entre constructeurs  et la consŽquence de 
lÕinsolvabilitŽ de lÕun dÕentre eux).  

2 . La responsabilité de plein droit ne concerne 
qu’une partie des sinistres  

Les travaux qui ne constituent pas un ouvrage (tels que 
des peintures extŽrieures nÕayant  quÕun r™le esthŽtique et  
sans fonction dÕŽtanchŽitŽ), les  ouvrages qui nÕont  pas  
ŽtŽ rŽceptionnŽs, les dommages qui ne portent pas atteinte  
ˆ la soliditŽ  de lÕimmeuble et ne le rendent pas  impropre  
ˆ sa destination appelŽs dommages intermŽdiaires (telle  
que la pose dŽfectueuse  du ca rrelage dÕune terrasse)  
nÕentrent pas dans le domaine de la garanties dŽcennale.  
Ils peuvent faire lÕobjet  de rec ours sur le f ondement  de 
la responsabilitŽ contractuelle de droit commun. Ils r e-
qui•rent la preuve dÕune faute, dÕun prŽjudice, dÕun lien 
de causalitŽ, et naturellement sont exclus du champ de 
lÕassurance obl i gatoire.  

Les dommages apparents qui nÕont fait lÕobjet dÕaucune r Ž-
serve ˆ la rŽception ne sont plus indemnisables.  

La responsabilitŽ dŽcennale ne porte pas sur lÕabsence 
dÕach•vement de lÕouvrage. Celle - ci peut faire lÕobjet de 
recours sur le fondement de la  responsabilitŽ contra c-
tuelle de droit commun, ou de cont rats spŽciaux aff Žrents 
ˆ la vente dÕimmeuble ˆ constr uire (loi du 3 janvier 
1967), le contrat de promotion i mmobili•re (loi du 16 
juillet 1971), le contrat de construction de maison ind i-
viduelle sur plans (loi  du 11 jui llet 1972), le contrat  de 
location - accession (loi du 12 juillet 1984).  
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PARTIE III Ð LE R ï LE DE LÕASSURANCE 

1 Ð PRISE EN COMPTE DE LÕASSURANCE 

La multiplication des parties peut, dÕun c™tŽ, facil i ter  
le r•glement des conflits,  ou de lÕautre le compliquer .  
Elle augmente Žgalement le cožt de la dŽfense. Les dŽpos i-
tions sont plus longues et plus cožteuses lorsquÕune file 
dÕavocats attendent leurs tours.  De m•me, avec un nombre  
i mportant de parties, chacune dÕentre elles peut nÕengager  
quÕune somme minime. Mais  in fine, la lourdeur de la pr o-
cŽdure vient augmenter son cožt m•me sÕil est partiell e-
ment divisŽ entre les parties.  

En consŽquence, le cožt des assurances a considŽrabl ement 
augmentŽ, en France comme aux ƒtats - unis. Par exemple, un 
Ç contractor È californien assurant la constru ction du 
t oit payait en moyenne $155 pour son assurance au dŽbut 
des annŽes 90. En 1996, la m•me assurance valait $3000.  
Les assureurs ont augmentŽ les franchises et rŽduit la  
couverture de leur police. LÕoffre dÕassurance a dim i nuŽ. 
Les assureurs se sont retirŽs du marchŽ de lÕassurance ca-
lifornien. Actue l lement, il nÕy a plus que deux  ou trois  
assureurs qui acceptent dÕassurer  les Ç contractors È qui  
entreprennent la constru ction de condominiums.  

En France, la commission Mercadal  (2006) notait quÕon Žva-
luait ˆ 3,2  milliards dÕeuros l e dŽficit cumulŽ sur les 
annŽes 1983 ˆ 1999 des assureurs construction. CÕest se u-
lement ˆ partir de 1995 quÕon a observŽ un redressement 
tarifaire enclenchŽ pour prendre  en compte les dŽcisions  
des tribunaux. Cette dŽcision tar ifaire a permis de parv e-
nir ˆ des rŽsultas proches de lÕŽquilibre depuis 2000.  
Mais cet Žquilibre du syst•me res te tr•s chancelant et dŽ-
pendant du niveau des produits f inanciers sur les prov i-
sions qui jouent un r™le i mporta nt dans les rŽsultats  de 
la branche. On es time que 1% de baisse du taux de rŽmunŽ-
ration des placements oblige ˆ augmenter les tarifs de 
10%.  
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1. L’absence d’assurance 

LÕanalyse Žconomique du droit des accidents aborde Žgal e-
ment le probl•me de l'affectatio n des risques entre  les  
parties.  

Le probl• me posŽ est  de savoir  si les diffŽrentes formes  
de responsabilitŽ crŽent des inci tations pour une affect a-
tion efficiente des risques. PrŽcŽdemment, nous avons i m-
plicitement supposŽ que les parties impliquŽes dans  
lÕaccident Žtaient neutres vis - ˆ - vis du ris que. Cette hy-
poth•se est parfois acceptable, mais on admet plus gŽnŽr a-
lement que les ind i vidus Žprouve nt de lÕaversion pour le  
risque de sorte que, confrontŽs ˆ une perte potentielle,  
leur bien - •tre serait supŽrieur sÕil pouvait transfŽrer le  
risque sur un autre  agent neutre au risque ou moins  averse  
au risque. L'auteur du dommage va  donc chercher ˆ s'ass u-
rer contre le risque de devoir i ndemniser la victime pour  
ses pertes en cas d'accidents et la victime va dŽsirer  
s'ass urer contre le risque d'avo ir ˆ supp orter elle - m•me 
les consŽquences des accidents. Au plan thŽorique, la  
princ i pale difficultŽ est de savo ir si les parties peuvent  
ou non accŽder ˆ un ma r chŽ de lÕassurance concurrentiel.  

Dans l'ŽventualitŽ o• aucune ass urance n'est disponible,  
la responsabi litŽ sans faute fai t peser l'intŽgralitŽ du 
risque sur l'auteur du dommage. Cette r•gle constitue donc  
une forme Ç dÕassurance  compl•te  È pour la  victime alors  
que la responsabilitŽ pour  faute  fait peser le  risque de 
pertes sur la victime  dans la mesure o•  l'auteur du dom-
mage respecte le niveau de prŽcau tion efficient. Ainsi, la  
responsabilitŽ pour faute consti tue une Ç assurance co m-
pl•te È pour l'auteur du dommage. Donc, en lÕabsence dÕun 
marchŽ de lÕassurance, la dŽter mination de la forme de 
responsabilit Ž qui conduit ˆ une affectation efficiente  
des risques dŽpendra de l'aversio n relative pour le risque  
des victimes et des auteurs de dommage [Shavell (1987)].  

2. L’assurance pour tous  

Si les parties peuvent accŽder ˆ  un marchŽ de lÕassurance  
concurrentiel , ils pourront sou scrire un contrat  
dÕassurance leur garantissant une couverture co mpl•te 
moyennant le paiement dÕune prime Žquitable. Dans ce cas, 
le syst•me de responsabilitŽ civi le devrait se ca ntonner ˆ  
son r™le prŽventif, lÕaffectation  des ri sques sÕopŽrant de 
fa•on efficace via le mŽcanisme  assura ntiel. Cependant,  
certains Žvoquent parfois le ris que que lÕassurance co m-
pl•te des parties ne conduise ˆ  une dŽre sponsabilisation  
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face ˆ lÕaccident. En pratique, un tel risque est concev a-
ble seulement en prŽs ence  dÕant i - sŽlection ou de risque  
moral puisquÕune couverture compl•te les inciterait ˆ r Ž-
duire leurs efforts de prŽve ntio n de fa•on inefficiente.  
Toutefois, conformŽment aux ensei gnements de lÕŽconomie de 
lÕassurance, les compagnies d'ass urance nÕont alo rs aucun  
intŽr•t ˆ offrir des ass urances compl•tes. Au contraire,  
elles mettent en place  des syst•m es de franchise et  de ma-
lus tels que les  auteurs de dommage assurŽs peuvent •tre  
contraints de supporter une partie des pertes en cas d'a c-
cident. Ainsi, l'as surance de re sponsabilitŽ est social e-
ment bŽnŽfique parce qu'elle prot•ge les individus Žpro u-
vant de l'aversion pour  le ri sque tout en maintenant  des  
incitations ˆ prendre des pr Žcautions.  

Autrement dit, la possibilitŽ pour les agents de couvrir  
le risque  de responsabilitŽ par l 'assurance ne modifie pas  
les conclusions fondamentales de l'analyse menŽe en l'a b-
sence d'assurance. En effet, l'i nternalisation des acc i-
dents se fait alors par l'intermŽdiaire d'une prime d'a u-
tant plus ŽlevŽe que le risque est impo rtant. Dans le  ca-
dre des accidents thŽrapeutiques,  par exemple, l'assureur  
demandera aux chirurgiens une prime Žquitable (en l'a b-
sence d'asymŽtrie d'information) pour l'assurance de re s-
ponsabilitŽ civile. Les assurŽs prŽfŽreront alors fournir  
l'effort de prŽvention optimal pour Žchapper au risque 
d'accident et, en consŽquence, pour rŽduire la prime d'a s-
surance payŽe.  

D'autres extensions sont conceva bles pour apprŽcier les  
effets de l'assurance sur le fonctionnement des diffŽre n-
tes formes de responsabilitŽ.  L'une d'elles concerne la  
possibilitŽ pour les victimes potentielles d'accident de 
dŽsirer s'assurer uniquement con tre les pertes financi •-
res. Dans ce cas leurs fonctions d'utilitŽ sont dŽpenda n-
tes des Žtats de la nature  et l 'assurance est incompl•te  
puis qu'il est rationnel pour elle de ne pas souscrire 
d'assurance pour la partie extra - patrimoniale de son pr Ž-
judice. On peut alors dŽmontrer qu'une divergence peut ap-
para”tre entre le montant des  dommages- intŽr•ts compens a-
toires ˆ verser aux victimes pour que  l'affectation du 
risque soit optimale et  le montan t que les auteurs  de dom-
mages devraient •tre condamnŽs ˆ verser pour •tre incitŽs 
ˆ rŽduire le risque de fa•on optimale en choisissant de 
re specter le niveau de prŽcauti on optimal. Il convient 
alors de s'i nterroger sur le re cours ˆ des syst•mes de 
sanctions financi•res supplŽmentaires comme des amendes 
lorsque les auteurs de dommages ne s'assurent pas suff i-
samment parce que leur richesse et donc leur disposition  
marginale ˆ payer est infŽrieure aux dommages qu'ils ca u-
sent quand un accident survient. Le risque existe en effet 
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de voir les agents gŽnŽrateurs de risque prendre trop peu  
de prŽca utions et avoir un nivea u d'activitŽ supŽrieur ˆ  
ce que r equiert l'efficience Žconomique.  

2 Ð LÕASSURANCE OBLIGATOIRE Ë LA 
FRAN‚AISE  

LÕassurance obligatoire con stitue une garantie  
dÕindemnisation des victimes, don t le domaine a ŽtŽ Žtendu  
par la jurispr udence  

1. Dispositions communes aux assurances DO et de 
responsabilité 

Depuis 1983, afin de supprimer le s dŽlais et le  což t gŽnŽ-
rŽs par les recours entre assur eurs, il est poss i ble de 
souscrire une police unique de ch antier ou PUC, les ass u-
rances DO et de responsabilitŽ aupr•s dÕun m•me assureur.  

LÕobligation dÕassurance a pour  corollaire lÕobligation 
dÕassurer. Aussi, lÕarti cle L243 - 4 du code des assurances 
confie au bureau central de tar i fication, saisi par celui 
qui sÕest vu illŽgitimement refu ser la souscription dÕun 
contrat dÕassurance, le r™le de fixer les conditions (n o-
tamment le montant de la pri me) qui sÕimposeront ˆ  
lÕassureur sous peine de refus dÕagrŽment.  

Depuis la loi du 4 janvier 1978  l e contenu des polices est  
lui m•me rŽglementŽ et doit offri r des garanties au moins  
Žgales ˆ celles des  clauses types  de lÕarticle A 243 - 1 du 
code des assurances.  

1.1. L’assurance DO : la réparation intégrale du dommage 
sans recherche de responsabilité 

LÕassurance DO doit •tre  sousc rite par le ma”tre  de 
lÕouvrage, le promoteur ou le vendeur dÕimmeuble ˆ con s-
truire. La loi du 31 dŽcembre 1989 a supprimŽ lÕobligation 
dÕassurance de ch ose (article L24 2- 1 al i nea 2 du code des  
assurances) pour le ma”tre  dÕouvrage de droit public  ou 
privŽ dont lÕactivitŽ est sup Žrieure au seuil dit Òde gros  
risquesÓ, et qui fait r Žaliser pour son compte des travaux 
pour un usage autre que lÕhabitat ion. Ont  ainsi ŽtŽ exclus 
du domaine de lÕobligation dÕassurance certains ouvrages  
publics (h™pitaux, prisons, Žcoles, casernes...) et 
lÕimmobilier dÕentreprise. LÕon peut relever que les ex-
clusions sont opŽrŽes sur  un cri t•re issu de la  destin a-



- 42-  

tion de lÕouvrage, ce qui constit ue une nouveautŽ par ra p-
port au texte de la loi Spinetta,  mais permet de mieux en 
respecter lÕesprit (ˆ tous le moins lÕesprit de sa ge-
n•se), cette loi devant initialement concerner les ouvr a-
ges liŽs ˆ lÕhabitat.  

LÕassurance DO garantit Òle  paie ment de la totalitŽ  des  
travaux de rŽparation des dommagesÓ visŽs aux ar ticles 
1792 et suivants du Code Civil. I l en rŽsulte que dans sa 
rŽdaction issue de la loi du 31 dŽcembre 1989 lÕarticle 
L 241 - 1 du code des assurances in terdit toute franchise et  
tout plafond de garantie.  

LÕassurance DO garantit Žgalement, dans les conditions de 
lÕalinea 8 de cet article, les rŽ parations nŽcessaires r Ž-
sultant de dŽsordres de nature dŽcennale lorsque, avant la  
rŽception le contrat de louage dÕouvrage est rŽsiliŽ pou r 
inexŽcution, et apr•s la rŽceptio n, lorsque lÕentrepreneur  
nÕa pas exŽcutŽ ses obligations dans lÕexŽcution de la ga-
rantie de parfait ach•vement.  

LÕassureur DO qui a procŽdŽ au paiement de lÕindemnitŽ est 
subrogŽ dans les droits et acti ons de lÕassurŽ en vertu 
des dispositions de lÕarticle L 121 - 12 du code des ass u-
rances. Compte tenu de la subro gation, il bŽnŽficie des  
m•mes droits que son assurŽ ˆ lÕe ncontre des constructeurs  
et de leurs assureurs. Les interv enants ˆ lÕacte de con s-
truire ne peuvent donc  pas lui opposer de partage de re s-
ponsab i litŽ. Il peut obtenir leur  condamnation in solidum,  
avec leurs assureurs de responsa bilitŽ, ˆ lui payer  les  
sommes quÕil a lui - m•me versŽes ˆ son assurŽ.  

Ainsi le syst•me mis  en place par la loi Spinetta  dŽplace  
de la victime ˆ  lÕassureur DO l e risque dÕinsolvabilitŽ  
des intervenants ˆ lÕacte de constru ction.  

LÕassureur DO, comme la victime  du dommage, peut aussi  
exercer une action directe ˆ lÕe ncontre de lÕassureur de 
responsabilitŽ, ce qui prŽsente  un intŽr•t consi dŽrable  
lorsquÕune procŽdure de redressem ent ou de liquidation j u-
diciaire a ŽtŽ ouverte ˆ lÕŽgard du con structeur concernŽ.  

1.2. L’ assurance de responsabilité supporte la charge fi-
nale du dommage 

Les clauses types ne prŽvoient que trois cas dÕexclusion  
et  une dŽchŽance :  

-  Les cas dÕexclusions  de garant ies sont opposables ˆ  la  
victime du dommage, mais  ne conc ernent que trois cas  (le  
dol ou le fait inte ntionnel de lÕassurŽ, lÕusure normale 
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ou le dŽfaut dÕentretien,  et la  cause Žtrang•re). Aucu n 
autre cas dÕexclusion ne peut •tre mentionnŽe dans le 
contrat dÕassurance obligatoire.  

-  La dŽchŽance de garantie rŽsulte de lÕinobservation par 
lÕassurŽ des r•gles de lÕart. LÕinobservation des r•gles  
de lÕart par le constructeur es t tr•s frŽquente sur le  
chantier, cependant, la dŽchŽance de garantie qui peut en 
rŽsulter nÕest pas opposable ˆ la victime du dommage.  

LÕassurance de responsabilitŽ obl igatoire ne comporte au-
cun plafond de garantie. Elle comporte une franchise qui  
est inopposable ˆ la victime du dommage.  

Depuis la loi du 4 janvier 1978  la garantie est mai ntenue  
jusquÕˆ lÕexpiration de la respon sabilitŽ de lÕassurŽ (a r-
ticle L 241 - 1 alinea 3 du code des assurances). Il a pou r-
tant fallu attendre la loi  du 28 juin 1982, qui a crŽe  le  
fonds de compensation des  risqu es de lÕassurance (FCAC)  
pour que les polices de re sponsa bilitŽ soient gŽrŽes par  
capitalisation. Le dŽfaut de paiement dÕune prime par 
lÕassurŽ du fait de sa liqu i datio n par exemple, nÕest plus 
susceptible de mettre fin ˆ la garantie sou scrite.  

2. Afin de garantir l’indemnisation de la victime 
la jurisprudence a étendu le domaine de 
l’assurance obligatoire 

Il nÕy a pas de concordance entre  le domaine de la  respo n-
sabilitŽ de plein droit  des cons tructeurs et le champ de 
lÕassurance obligatoire. Le champ dÕapplication de la re s-
ponsabilitŽ de plein droit des articles 1792 et suivants  
du Code Civil est plus vas te que le domaine de 
lÕobligation dÕassurance, ce qui peut diminuer  
lÕefficacitŽ de la garantie des ar ticles 1792 et suivants 
du Code Civil, en part iculier en cas de liquidation jud i-
ciaire de lÕun des interv enants ˆ lÕacte de construction.  

En effet, la loi Spinetta nÕa i mposŽ lÕassurance oblig a-
toire que pour les  Òtravaux de b‰timentsÓ. Or, la notion  
de Òb‰timentÓ est bien plus restr ictive que celle dÕ Òou-
vrageÓ.  

Dans un souci de meilleure indemnisation des victimes, la 
jurisprudence sÕest attachŽe ˆ  Žtendre largement le do-
maine de lÕassurance obligatoire  pour le faire co• ncider  
avec celui de la responsabilitŽ dŽcennale, en dŽcidant que  
doivent entrer dans le  champ de lÕassurance obligatoire  
les travaux rŽalisŽs Òsuivant les  techniques de travaux de 
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b‰timentÓ. La formule est  apparu e pour la premi•re  fois  
dans un arr•t de la 1•re chambre civile de la Cour de ca s-
sation du 26 fŽvrier  1991 et a Žt Ž constamme nt reprise en-
suite (plafond suspendu, station de mŽtro, carrelage dÕun 
centre co mmercial...). Ces dŽcisions ont suscitŽ de longs 
dŽbats doctrinaux, et, dans le se cteur de lÕassurance, une  
grande incertitude confinant ˆ la crise.  

Cette jurisprudence est de celles qui ont suscitŽ, ˆ la  
demande du minist•re de lÕŽquipem ent, la crŽation dÕun co-
mitŽ de spŽcialistes (JP  KARILA,  H PERINET MARQUET, et C 
SAINT HALARY HOUIN), qui a re•u pour mi ssion de dŽlimiter  
le champ des assurances obligato i res. Le rapport dŽposŽ  en 
dŽcembre 1997 a servi  de base ˆ  la rŽforme intervenue par  
voie dÕordonnance le 8 juin 2005.  

En outre, par un arr•t du 29 fŽ vrier 2000 (arr•t Chir i-
nian), la 1•re chambre  civile de la Cour de cass ation, a 
mis ˆ la charge  de lÕassureur  de responsabilitŽ l e pai e-
ment des travaux nŽcessaires ˆ la rŽparation de lÕouvrage 
en son entier, bien  que les  ouvr ages existants aient ŽtŽ  
dissociables du neuf. Il sÕagissait en lÕesp•ce de la pose  
dÕune cheminŽe avec insert qui avait provoquŽ lÕincendie  
de lÕensemble du pa villon.  

Cette jurisprudence remarquŽe a aussi contribuŽ ˆ augmen-
ter le nombre et le  montant des  s inistres soumis ˆ la co u-
verture des assurances, et par consŽquent a rendu diff i-
cile voire impossible lÕŽval uation du risque par  
lÕassureur.  

3 -  LÕASSURANCE OBLIGATOIRE CONSERVE 
DES ASPECTS PEU FAVORABLES Ë LA VICTIME 
ET RESTE CONTENUE DANS DES LIMITES QUE 
LÕORDONNANCE DU 8 JUIN 2005 A TENTƒ DE 
REDƒFINIR.  

1. L’étendue de la réparation ne concerne stricte-
ment que l’ouvrage lui-même  

Les assurances DO et de respon sab ilitŽ obligatoires ne ga-
rantissent que les dommages subis par lÕouvrage. Elles ne 
garantissent par les dommages annexes (prŽjudices mobi-
liers, immatŽriels et encore moins corporels). Il est ce-
pendant possible de complŽter lÕ assurance obligatoire par  
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la souscription de gara nties fac ultatives qui permettent  
une couverture plus large.  

1.1. L’indemnisation rapide de la victime par l’assurance 
DO n’est pas systématique 

Il arrive frŽquemment que  le re cours formŽ ˆ lÕencontr e 
des constructeurs et de leurs assur eurs, soit introduit  
par lÕassureur DO alors que celui  nÕa pas encore indemnisŽ 
la victime des dommages.  Les actions des victimes ˆ  
lÕencontre de lÕassureur DO qui conteste sa garantie et le 
recours de lÕassureur DO Žtant l a plupart du temps  tra n-
chŽes ense mble dans un m•me j ugement, le recours de 
lÕassureur DO est formŽ alors quÕil nÕa pas encore ŽtŽ  
statuŽ sur la demande initiale de la victime.  

Pourtant, en lÕabsence de paiement subrogatoire, 
lÕassureur DO nÕa pas qualitŽ  ˆ agir et son action est  i r-
recevab le (voir lÕarticle L 121 - 12 du code des  assura n-
ces). Or, lÕassureur DO doit lui  aussi former un r ecours  
dans le dŽlai dŽcennal afin dÕinterrompre la prescription.  

Afin dÕŽviter que ne lui soit opposŽe cette prescri ption, 
les tribunaux dŽcident que lÕacti on engagŽe par lÕassureur  
DO est recevable, d•s lors quÕi l aura payŽ lÕindemnitŽ  
avant quÕil ne soit statuŽ sur son action (par application 
de lÕarticle 126 du nouveau code  de procŽdure civile). Il  
peut donc payer lÕindemnitŽ ˆ son assurŽ jusquÕˆ ce que 
lÕa ffaire soit jugŽ au fond,  (en pratique jusquÕˆ  
lÕaudience de plaidoiries) ce qui peut prendre plusieurs  
mois, ou plusieurs annŽes dans le s affaires les plus co m-
plexes.  

Si cette jurisprudence Žvite que lÕassureur DO ne prŽf i-
nance et soit privŽ de recours contre les respons ables des 
dommages, cependant, elle est contraire ˆ lÕesprit de la  
loi Spinetta en ce  quÕelle prive lÕassurance DO de lÕun  de 
ses principaux avantages qui est de permettre  
lÕindemnisation rapide des dommages.  

1.2. L’assurance de responsabilité 

LÕassurance sÕapplique dans les limites de la police.  
LÕassureur pourra valablement dŽcliner sa garantie si le  
sinistre est intervenu dans un domaine diffŽrent de 
lÕactivitŽ professionnelle dŽcla rŽe par lÕassurŽ ou ne 
correspond pas au risque dŽclarŽ  par celui - ci.  

La juri sprudence estime nŽanmoin s que ces cas  dÕabsence  
dÕassurance ne sont opposables  ˆ  la victime du sini stre  
que si les restrictions du contra t liŽes aux activitŽs as-
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surŽes ont ŽtŽ clairement indi quŽes dans lÕattestation  
dÕassurance dont  elle dispose  

2. L’ordonnance du 8 juin 2005 contribue à clari-
fier le domaine des assurances obligatoires  

-  LÕordonnance du 8 juin 2005  supprime toute rŽfŽrence ˆ  
la notion de Òb‰timentÓ  

LÕordonnance du 8 juin 2005 suppr ime toute rŽfŽrence ˆ la  
notion de Òb‰timentÓ et Òtravaux de b‰timentÓ dans les ar-
ticles affŽrents aux assurances DO et de respo nsabilitŽ.  
Cette modification entŽrine lÕextension j urisprudentielle 
du champ de lÕobligation dÕassurance et harmonise la te r-
minologie de lÕassurance oblig at oire  avec celle utilisŽe  
par la jurisprudence pour apprŽcier la responsabilitŽ des 
constructeurs.  

En effet, bien que jusquÕˆ lÕordo nnance du 8 juin  2005 les  
garanties des constructeurs avaie nt elles aussi des domai-
nes distincts (La garantie dŽcennale de lÕarti cle 1792 et 
la garantie de parfait ach•vement  de lÕarticle 1792 - 6 fa i-
saient rŽfŽrence ˆ la notion dÕouvrage. La responsabilitŽ 
dŽcennale de lÕarticle 1792 - 2 et  la responsabilitŽ bie n-
nale de lÕarticle 1792 - 3 faisaie nt rŽfŽrence ˆ la notion  
de b‰timent), la jurisprudence appliquait dŽjˆ les art i-
cles 1792 - 2 et 1792 - 3 ˆ des  ŽlŽments dÕŽquipement  
dÕouvrages qui nÕŽtaient pas des b‰timents.  

Depuis lÕordonnance du 8 juin 200 5 les articles 1792 - 2 et  
1792 - 3 du code civil  font eux aussi rŽfŽrence ˆ la  notion  
dÕouvrag e.  

-  LÕordonnance du 8 juin 2005 crŽ Ž un nouvel article  L243 -
1- 1, paragraphes I et  II, du cod e des assurances qui  ex-
clut du champ de lÕassurance obligatoire des ouvrages l i-
mitativement ŽnumŽrŽs.  

Si les rŽdacteurs de lÕordonnance ont rejoint la pos i tion 
des  juridictions en retenant  les  notions plus larges  de 
ÒconstructionÓ et Òtravaux de co nstructionÓ, ils ont ce-
pendant entendu limiter formelle ment lÕextension du do-
maine de lÕassurance obligatoire qui en rŽsulte, en dre s-
sant la liste exhaustive des ouvr ages qui en sont exclus.  
LÕobligation dÕassurance r epose dŽsormais sur le principe  
du Òtout sauf...Ó.  

Cette partie de la rŽforme rapproche le champ de 
lÕassurance obligatoire de lÕespr it de la loi Spine t ta, en 
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excluant notamment de lÕobligatio n dÕassurance les  ouvr a-
ges dits de gŽnie civil.  

Ainsi, le domaine de la resp onsabilitŽ et celui de 
lÕassurance obligatoire ne co•nci dent toujours pas puisque  
certains ouvrages de construction  sont expre ssŽment exclus  
de lÕassurance obligatoire.  

Cependant le domaine de lÕa ssuran ce obligatoire est clar i-
fiŽ, puisquÕˆ compter de lÕentrŽe en vigueur de ces disp o-
sitions (le 10 juin 2005), la sou scription dÕune assurance  
de chose ou de responsabilitŽ sÕimposera pour tous les  
nouveaux contrats portant sur la rŽalisation dÕun ouvra ge 
de nature immobili•re, sauf  si cet ouvrage figure sur  la  
liste exhaustive de lÕarticle L 243 - 1- 1, paragraphe I,  
alinŽa 1 et 2 du code des assurance.  

Il existe nŽanmoins une exception  ˆ lÕexclusion des ouvr a-
ges listŽs au 2•me alinŽa de cet  article, qui r estent dans  
le champs de lÕassurance obligat oire lorsquÕils sont ac-
cessoires ˆ un ouvrage soumis ˆ lÕobligation dÕassurance.  

Les litiges porteront ˆ prŽsent sur les Žventuelles dŽf i-
nitions des ouvrages figurant sur  la liste des exclusions,  
et sur la notio n dÕaccessoire  ˆ un ouvrage soumis ˆ  
lÕobligation dÕassurance.  

-  Le nouvel article L 243 - 1- 1 paragraphe II du code des 
assurances exclut quant ˆ lui de lÕobligation dÕassurance 
les ouvrages existants, ˆ moins quÕils ne soient Òincorp o-
rŽs dans lÕouvrage neu fÓ et en devie nnent Òtechniquement 
indivisiblesÓ  

Cet article contient un Žcueil. Il appartiendra ˆ la  j u-
risprudence de dire si lÕobligati on dÕassurance est appl i-
cable aux existants qui,  bien que devenus techn i quement  
indivisibles de lÕouvrage neufs,  ne son t pas  incorporŽs  
dans celui - ci, et o•  se sont le s travaux neufs qui  sont  
i ncorporŽs dans lÕouvrage existant. La faille laissŽe est 
de taille puisque la  lecture ˆ  la lettre de lÕarticle  
L 243 - 1- 1 paragraphe II du code des assurances conduirait 
ˆ exclure de lÕobligation dÕassur ance les travaux incorp o-
rant le neuf dans lÕouvrage exist ant, tels que des travaux 
de rŽhabil i tation.  

-  LÕordonnance du 8 juin 2005 crŽŽ lÕarticle 1792 - 7 du 
Code Civil  

Ce texte proc•de ˆ  lÕŽviction des ŽlŽments dÕŽquipement  
qui ont une fonction dÕexploitati on du domaine des respo n-
sabilitŽs des articles 1792  et sui vants du Code Civil  et  
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par voie de consŽquence  du champ de lÕassurance oblig a-
toire.  

La loi Spinetta ne faisant aucune  rŽfŽrence ˆ la destin a-
tion des ŽlŽments dÕŽquipement de lÕo uvrage, la jurispr u-
dence a pu lŽgitimement considŽr er que lÕouvrage affectŽ  
dans lÕun de ces ŽlŽments dÕŽquipement, fut - il un Žquip e-
ment industriel, Žtait impropre ˆ sa destination (tel que 
lÕŽquipement fr i gorifique dŽfectueux dÕun abattoir). Elle  
a aussi ˆ plusieurs  reprises excl u ces dommages de la ga-
rantie dŽcennale (ex : un syst•me  destinŽ ˆ automatiser la 
fabrication du champagne). LÕarticle 1792 - 7 met fin ˆ  
cette ambigu•tŽ.  

4 Ð LÕAUTO- ASSURANCE ET LE DƒFAUT 
DÕASSURANCE 

Aux Etats - Unis, plusieurs compagnies dÕassurance proposent 
dŽsormais dÕajouter ˆ leur polic e un (SIR  : self-insured 
retention).  

Le SIR oblige le constructeur ˆ dŽposer une somme dÕargent 
afin de venir couvrir les cožts Žventuels de procŽdure en 
responsabilitŽ. Ce cožt Žtait gŽnŽralement pris en charge 
par lÕassureur et il  est transfŽr Ž ˆ lÕassurŽ par  le biais  
du SIR. Le SIR peut •tre favorab le aux constructeurs dans  
la mesure o• le contrat prŽvoit que cÕest le constructeur  
qui m•nera la nŽgociation avec le  plaignant afin de savoir 
si un accord prŽcontentieux est  de son intŽr•t de m•me 
cÕest le constructeur qui dŽcidera dÕimpliquer ou non les 
autres assureurs dŽcision qui af f ecte considŽrablement les  
cožts ultŽrieurs de la proc Ždure.  

Une autre solution ˆ lÕau gmentation des primes  
dÕassuranc es et ˆ la difficultŽ de trouver une assurance  
rŽside dans le dŽveloppement des Ç owner contrat insurance 
program È (OCIP) ou Ç Wrap insurance È. Le pr opriŽtaire ou 
le Ç general contractor È ach•te  une assurance spŽciale  
qui couvre lÕensemble des inte rvena nts sur le projet.  
Ainsi les sous - contractants qui  peinent gŽnŽralement ˆ  
trouver un assureur (dÕo•  des dŽfauts dÕassurance) sont  
assurŽs. Le fait dÕassurer tout les intervenants sous une 
m•me ass urance Žvite la duplicat ion des couverture et la  
prime t otal e rŽduite.  

Par exemple, supposons quÕun propriŽtaire veuille que les 
intervenants soient assurŽs pour couvrir un incident ˆ  
hauteur de 2 millions  de dollars  et lÕensemble des  inc i-
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dents jusquÕˆ 10 millions de dollars. La majoritŽ des 
contractors ont gŽnŽral ement des  assurances qui couvrent  
le ri sque respectiv ement ˆ  haute ur de 1 et  2 millions de 
dollars. Sans OCIP le Ç contractor general È transfŽrera  
le besoin de couverture du risque vers les sous -
contra ctants. Les primes additi onne l les seront inclues 
dans les rŽponses des sous - contractants aux appels  
dÕoffre. Si un ouvrier  est blessŽ  sur le chantier,  la loi  
lÕemp•che dÕ•tre inde mnisŽ et de pou r suivre son employeur 
donc il poursuivra le  Ç contractor general È et le  pr o-
priŽtaire. Au minimum deux assurances, couvrant ˆ hauteur 
de 2 millions de dollars seront impliquŽes. Le total di s-
ponible sera donc de 4 million s de dollars. SÕil  y a 
dÕautres intervenants le total de couverture disponible  
sera bien supŽrieur au montant rŽclamŽ par le propri Ž-
taire  : 2 mi l lions.  

Par la suite, chaque partie rep rŽsentŽe par son avocat  
tentera de prouver quÕelle nÕest pas en cause dans  
lÕaccident et de dŽplacer la res ponsabilitŽ vers les au-
tres intervenants.  

Le propriŽtaire a donc dŽclenchŽ un montant de couverture 
bien supŽrieur ˆ  2 millions de dollars dont le surprix  est  
rŽpercutŽ par les sous - traitants dans le prix du b‰t i ment.  

En revanche, avec un contrat OCIP il nÕest pas nŽcessaire  
de prendre des assurances additionnelles puisque le  
Ç contractor general È aura pris une assuran ce collective.  
Il devient Žgalement inutile  de dŽclencher des frais  de 
justice en tentant de transfŽrer la charge de la respons a-
bilitŽ dÕune partie ˆ lÕautre. Cette Žconomie de frais de 
justice devrait permettre dÕabaisser le cožt des primes.  

En combinant  les bŽnŽfices de l a rŽsolution rapide des  
conflits et du droit avec la  re sponsabilitŽ perso nnelle, 
le management du risque  dÕun aut o- assurŽ en SIR et/ou  le  
cožt efficacitŽ dÕun WRAP peuven t venir dim i nuer le cožt  
des contentieux.  
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 IV Ð CONCLUSION 

Les philosophies sous - jacentes des droits fran•ais et ca-
lifornien sont tr•s diffŽrentes. Le droit fran•ais, de 
tradition civiliste a bien  fai t f i gure de prŽcurseur  
contredisant les th•ses pr•tant ˆ  la common law une sup Ž-
rioritŽ intrins • que. La prŽsente note met toutefois en 
exergue le fait que les droits fr an•ais et califo r nien ont 
tout deux ŽvoluŽ vers uns syst•me  de responsabilitŽ obje c-
tive, ou sans faute.  

Ce syst•me est rŽputŽ  prŽsenter  plusieurs avantages. Le 
premier est quÕil permet dÕŽconomiser les cožts dÕune 
Žventuelle procŽdure nŽcessaire ˆ Žtablir la faute. La 
responsabilitŽ sans faute est bien adaptŽe au cas de la  
construction puisque nous sommes dans une situation o• le 
comportement de la victime du dommage a assez peu 
dÕinfluence sur lÕoccurrence du sinistre. Certes, un mau-
vais entretien peut conduire ˆ augmenter la sinistralitŽ  
mais ceci reste marginal.  En revanche, le niveau  
dÕactivitŽ du constructeur est une variable importante. Un 
constru cteur qui m•ne plus de projets que ce que son 
Žquipe peut con duire est plus exposŽ aux sinistres quÕun 
autre. La responsabilitŽ pour fa ute est alors un syst•me  
efficace qui force le constructeu r ˆ adopter le niveau de 
prŽcaution optimale. Dans ces con ditions, le nombre de si-
nistres est ramenŽ vers un niveau socialem ent acceptable.  

La responsabilisation par la res ponsabilitŽ civile repose  
sur lÕidŽe que le constructeur va systŽmatiquement payer  
les dommages qui interviendront  dans les dix ans  sur les  
chantiers quÕil conduit. Dans ces cond i tions, 
lÕentrepreneur qui so uhaite maximiser son profit ˆ intŽr•t  
ˆ offrir des produits de qualitŽ et ˆ limiter le risque  de 
dommages.  

Ce syst•me fonctionne bien mais peut buter sur le probl•me 
de lÕinsolvabilitŽ du constructe ur. En effet, sÕil nÕest  
pas solvable, il ne pourra pas f aire face aux consŽquences 
dÕune condamnation ˆ payer  des dommages- intŽr•ts. 
LÕassurance permet prŽcisŽment de pallier ce probl•me.  
LÕassurance joue un double r™le. Elle socialise le risque,  
puisquÕen faisant payer ˆ tous une prime dÕassurance co r-
respondan t approximativement au cožt total annuel des dom-
mages du secteur divisŽ par le nombre dÕassurŽs (prime ac-
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tuarielle), elle permet de rŽpa r tir le cožt du risque et  
donc de contourner le probl•me de solv abilitŽ.  

Un tel syst•me pose un probl•me dit Ç dÕalŽa moral  È, 
puisque le constructeur nÕest pl us individuellement re s-
pons able du risque quÕil prend lo rs de la construction. Il 
nÕa alors pas dÕincitations ˆ construire avec soin. Cette 
question a ŽtŽ identifiŽe dans l e domaine des assurances  
santŽ ou automobile , o• lÕassur Ž nÕa pas de raisons de 
prendre des prŽcautions pour Žviter un rythme ou un accr o-
chage sÕil est remboursŽ des soins ou des rŽparations.  

La mise en Ïuvre  de franchises  et de primes individual i-
sŽes offre une solution au prob l•me de lÕalŽa moral.  Si 
chaque sinistre dŽclenche le paiement dÕune franchise,  
lÕassurŽ est incitŽ ˆ Žviter, pr ŽcisŽment les petits ac-
crochages, que son comportement  permet effectivement de 
rŽduire. Il peut Žgalement sous dŽclarer les sinistres.  

Dans le cas de la constructio n immobili•re, la sous dŽcl a-
ration est peu pratiquŽe, puisque lÕassurŽ ma”tre  
dÕouvrage, est souvent exposŽ ˆ des dommages dont le cožt  
est supŽrieur ˆ la  franchise et Žgalement il nÕest pas  un 
intervenant rŽgulier sur le marchŽ. Il nÕest donc pas ca n-
didat  ˆ prendre une nouvelle as surance et peut changer  
dÕassureur. La rŽduction de lÕalŽ a moral porte donc plut™t  
sur le comportement du construct eur qui bŽnŽficie de la  
seconde dŽtente du syst•me fran•ais (assurance de la re s-
ponsabilitŽ dŽcennale). Les const ru cteurs ont donc intŽr•t  
ˆ construire sans prendre de risques excessifs de mani•re 
ˆ ce que leur prime dÕassurance nÕaugmente pas trop.  

Il convient donc que lÕindividu alisation du risque soit  
parfaite pour le constructeur  qui traite la prime  
dÕassurance co mme un prix person nalisŽ et internalise le  
risque. En fait, ce syst•me nÕest pas parfaitement eff i-
cace. En effet, le constructeur peut rationnellement pr Ž-
fŽrer prendre un risque et assumer une augmentation de son 
assurance. Les bŽnŽfices dÕune te lle attitu de pouvant •tre  
supŽrieurs au cožt, car la prime  est par dŽfinition inf Ž-
rieure au dommage. La variation potentielle de la prime ne 
constitue pas un mŽcanisme fiable for•ant le constructeur 
ˆ minim i ser le risque.  

Le couple responsabilitŽ sans faute et assu rance est pris 
en dŽfaut. Ce probl•me  est cl assique en Žconomie de 
lÕassurance. Le probl•me de lÕas sureur est de socialiser  
les risques ( pooling) en cou vrant une vaste gamme 
dÕopŽrations et dÕindividualiser  les primes afin  de r Ž-
duire lÕalŽa moral. Il  ne peut y arriver de mani•re  par-
faite car cela exigerait de conna”tre parfaitement les 
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risques propres ˆ chaque opŽratio n. Si cela Žtait possible  
cela reviendrait ˆ exiger de chac un le cožt actualisŽ des  
dommages sur ces chantiers exact et permettrait effectiv e-
ment dÕinternaliser le risque.  

Le syst•me fran•ais a prŽfŽrŽ  dŽvelopper un syst•me  
dÕassurance o• les assurances dis criminent tr•s faiblement  
leurs clients. Les tarifs  prati quŽs pour des opŽrations  
analogues varient peu entre les constructeurs. Les cal i-
fo rniens ont, au contraire,  poussŽ la logique  
dÕindividualisation du cožt du risque. La logique  de 
lÕauto - assurance renvoie ˆ ce  que les Žconomistes dŽs i-
gnent par Ç screening È o•  chaqu e agent doit assumer  le  
cožt du risque prŽcis quÕil engen dre. Les agents ˆ risque  
payent cher, les autres pas. LÕi dŽe de permettre lÕauto -
assurance a pour principale vertu  de permettre ˆ ceux qui  
sont le mieux placŽ pour observer  les pratiques des con s-
tructeurs (en lÕoccurrence les autres constructeurs) de 
choisir leurs partena ires. Ainsi  un groupe idŽal dÕauto -
assurŽ ne comprend que des acteur s prŽsentant un degrŽ de 
risque analogue.  

La pratique californienne engendr e deux probl•mes. Le pr e-
mier est quÕil nÕest  pas certain  que tout le  monde puisse  
tro uver une assurance. Le taux  de dŽfaillance nÕest pas  
nŽgl i geable. Le syst•me fran•ais prŽvoit lÕintervention du 
BCT (Bureau central de tarificat ion) qui permet ˆ chacun  
de trouver une assurance ˆ un pr ix raisonnable. Le marchŽ  
californien est rŽgulŽ de fait  par la rŽduction  de la  
co nstruction, lorsque les constr ucteurs ne trouvent pas  
dÕassurance ou quÕelles sont trop ch•res.  

Finalement, le syst•me californien tente de permettre aux 
Ç bons  È constructeurs de bŽnŽf icier de leur avantage  
concurrentiel en sÕassurant ˆ moindre cožt rela tif. Le 
syst•me fran•ais garantit ˆ tous de trouver une assurance 
ˆ un prix raisonnable et tend ˆ rŽpartir le cožt des dom-
mages entre tous les assurŽs. Les Ç bons  È constructeurs  
sont faiblement rŽcompensŽs mais contribuent ˆ ce que les 
autres, cÕest - ˆ - dir e les mauvais  constructeurs mais aussi  
la masse de ceux  qui entrent et  sortent du marchŽ, tro u-
vent un produit ˆ un prix accessible.  

Il est probable que le dispositi f fran•ais joue comme un 
frein ˆ la concurrence entre les sous - traitants et rale n-
tisse la co ncentration du secteu r BTP. Il est  Žgalement  
possible que ce syst•me prot•ge de la non assurance qui  
constitue sans doute le risque le  plus grave contre lequel 
les amŽricains sont mal armŽs.  
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Dans un secteur o• les sous - traitants comme les constru c-
teurs son t faiblement concentrŽs  et o• il  y a une mult i-
tude de petites entreprises entr ant et sortant du marchŽ  
il est difficile de forcer ˆ  la  qualitŽ par lÕincitation  
assurantielle. Il est trop facile de dissoudre une entr e-
prise et de la relancer sous un autre nom pour que la 
chasse ˆ la bonne prime dÕassuran ce constitue un aigui l lon  
efficace. C™tŽ californien, il  est certain que la  forte  
innovation facilitŽe par la loi permettra ˆ certains gro u-
pes dÕŽviter la flambŽe des prim es. Plus quÕune Žviction  
des construct eurs ˆ risque, pour les raisons que nous ve-
nons dÕŽvoquer, on assistera ˆ  une diffŽrenciation des 
con structeurs. Les plus innovant m•nerons des projets plus  
ambitieux en mettant en ligne lÕi nnovation industrielle et  
assurantielle.  

Au total, la comparaison entre les logiques de prise en 
charge des risques de dommages en mati•re de constru ction 
immobili•re rel•ve moins des mŽcanismes juridiques (les  
deux syst•mes retiennent le prin cipe dÕune respons abil i tŽ  
sans faute), mais plut™t des conditions de fon ctionne ment 
du marchŽ de lÕassurance.  
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V -  ANNEXE 

 

Code civil français 

article 1646 - 1 : Le vendeur dÕun immeuble ˆ construire est 
tenu ˆ compter de la rŽception des travaux , des  oblig a-
tions dont les architectes, entr epreneurs et autres per-
sonnes liŽes au ma”tr e de lÕou vrage par un contrat  de 
louage dÕouvrage sont eux  m•me tenus en application des  
articles 1792, 1792 - 1, 1792 - 2 et  1792 - 3 du prŽsent code.  
Ces garanties bŽnŽficient aux pr opriŽtaires successifs de 
lÕimmeuble. Il nÕy aura  pas lieu  ˆ rŽsolution de la vente  
ou ˆ diminution du prix si le  vendeur sÕoblige ˆ rŽparer  
les dommages dŽfinis aux article s 1792, 1792 - 1 et 1792 - 2 
du prŽsent code et assumer la garantie prŽvue ˆ lÕarticle  
1792 - 3.  

article 1792 : Tout constructeur dÕun ouvrage est respo n-
sable de plein  droit,  envers le  ma”tre ou lÕacquŽreur de 
lÕouvrage, des dommages, m•me rŽsultant dÕun vice du sol, 
qui compromettent la soliditŽ de lÕouvrage ou qui, 
lÕaffectant dans lÕun de ses ŽlŽm ents constitutifs ou lÕun  
de ses ŽlŽments dÕŽquipement, l e rendent impr opre ˆ sa  
destination. Une telle responsabi litŽ nÕa point lieu si le  
constructeur prouve que les dommages proviennent dÕune 
cause Žtrang•re.  

article 1792 - 1 : Est rŽputŽ constructeur de lÕouvrage :  

-  1¡ . Tout architecte, entrepren eur, technicien ou autre  
personne liŽe au ma”tre de lÕou vrage par un contrat de 
louage dÕouvrage.  

-  2¡. Toute personne qui vend, apr•s ach•vement un ouvrage 
quÕelle a construit ou fait construire.  

  

-  3¡ . Toute  personne qui, bien  quÕagissant en qualitŽ de 
mandataire du propriŽtai re de lÕo uvrage accomplit une mi s-
sion assimilable ˆ celle dÕun locateur dÕouvrage;  

article 1792 - 2 : La prŽsomption de responsabilitŽ Žtablie 
par lÕarticle 1792 sÕŽtend Žgalement aux dommages qui af-
fectent la soliditŽ des  ŽlŽment s dÕŽquipement dÕun Òou-
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vrag eÓ(ordonnance du 5 juin 2005), mais seulement lorsque 
ceux - ci font indissociablement corps avec les ouvrages de 
viabilitŽ, de fondation, dÕossat ure, de clos ou de co u-
vert.   

Un ŽlŽment dÕŽquipement est consi dŽrŽ comme formant indi s-
sociablement corps avec l Õun des ouvrages de viabilitŽ de 
fondation, dÕossature, de clos, de couvert lorsque sa dŽ-
pose, son dŽmontage ou son  remplacement ne peut 
sÕeffectuer sans dŽtŽrioration ou enl•vement de mati•re de 
cet ouvrage.  

article 1792 -  3 : Les autres ŽlŽments dÕŽquipem ent de 
lÕouvrage font lÕobjet dÕune gar antie de bon fonctionn e-
ment dÕune durŽe minimale de deux ans ˆ compter de sa r Ž-
ception;  

article 1792 -  4 alinŽa  1 :  Le fabricant dÕun ouvrage,  
dÕune partie dÕouvrage ou dÕun ŽlŽment dÕŽquipement con•u 
et produit pour satisfaire,  en Žt at de service, ˆ  des ex i-
gences prŽcises et dŽterminŽes ˆ lÕavance, est solidair e-
ment responsable des obligations  mises par les  articles  
1792, 1792 - 2 et 1792 - 3 ˆ la  char ge du locateur dÕouvrage  
qui a mis en oeuvre, sans modific ation et conf ormŽment aux 
r•gles ŽdictŽes par le fabrican t, lÕouvrage, la partie 
dÕouvrage ou ŽlŽment dÕŽquipement considŽrŽ.  

article 1792 - 5 : Toute  clause dÕun contrat qui a pour ob-
jet soit dÕexclure ou de limiter la responsabilitŽ prŽvue 
aux articles 1792, 1792 - 1 et 1792 - 2 soit dÕexclure les ga-
ranties prŽvues aux articles 1792 - 3 et1792 - 6 ou dÕen lim i-
ter la portŽe, soit dÕŽcarter ou de limiter la solidaritŽ  
prŽvue aux articles 1792 - 4, est rŽputŽe non Žcrite.  

article 1792 - 6 : La rŽception est lÕacte par lequel le  
ma”tre  de lÕouvrage dŽclarer  accepter lÕouvrage avec ou 
sans rŽserves. Elle intervient  ˆ  la demande de la partie  
la plus diligente, soit  ˆ lÕamia ble, soit ˆ dŽfaut  jud i-
ciairement. Elle est, en tout Žtat de cause, prononcŽe  
contradictoirement.  

La garantie de parf ait ach•vement, ˆ laquelle  
lÕentrepreneur est tenu pendant un dŽlai dÕun an, ˆ comp-
ter de la rŽception,  sÕŽtend ˆ l a rŽparation de tous  les  
dŽsordres signalŽs par le ma”tr e de lÕouvrage, soit au 
moyen de rŽserves mentionnŽes au proc•s verbal de rŽce p-
tion, soit par voie de notificati on Žcrite pour ceux rŽv Ž-
lŽs postŽrieurement ˆ la rŽception;  
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Les dŽlais nŽcessaires ˆ lÕexŽcution des travaux de rŽp a-
ration sont fixŽs dÕun commun accord par le ma”tre  de 
lÕouvrage et lÕentrepreneur concernŽ.  

En lÕabsence dÕun te l accord ou en cas dÕinexŽcution dans  
le dŽlai fixŽ, les travaux peuven t, apr•s mise en demeure  
restŽe infructueuse, •tre exŽcutŽ s aux frais et risques de 
lÕentrepreneur dŽfaillant.  

LÕexŽcution des travaux exigŽs au titre de la garantie de 
parfait ach•veme nt est constatŽe dÕun commun accord, ou ˆ 
dŽfaut judiciairement.  

La garantie ne sÕŽtend  pas aux  travaux nŽcessaires pour  
remŽdier aux effets de lÕusure normale ou de lÕusage.  

article 1792 - 7 (crŽation de lÕordonnance du 8 juin 2005) :  
Ne sont pas considŽrŽs  comme des ŽlŽments dÕŽquipement 
dÕun ouvrage au sens des articles  1792, 1792 - 2, 1792 - 3 et  
1792 - 4 les ŽlŽments dÕŽquipement , y compris leurs acce s-
soires, dont la fonction excl usive est de permettre  
lÕexercice dÕune activitŽ professionnelle dans lÕouvrage.  

article 2270 : Toute  personne physique ou morale dont  la  
responsabilitŽ peut •tre engagŽe en vertu des articles  
1792 ˆ 1792 -  4 du prŽsent code  es t dŽchargŽe des respons a-
bilitŽs et garanties pesant sur elle, en application des  
articles 1792 ˆ 1792 - 2, apr•s  dix ans ˆ compter de la r Ž-
ception des travaux ou, en application de lÕarticle 1792 -
3, ˆ lÕexpiration du dŽlai visŽ ˆ cet article.  

article 2270 - 2 (crŽation de lÕordonnance du 8 juin 2005) :  
Les actions en responsabilitŽ dirigŽes contre un sous 
traitant en raison des  dommages affectant un ouvrage  ou 
des ŽlŽments dÕŽquipement dÕun ouvrage mentionnŽ aux art i-
cles 1792 et 1792 - 2 du code civi l se prescrivent par  dix  
ans ˆ compter de la rŽception  des travaux et ,  pour les  
dommages affectant ceux des ŽlŽments dÕŽquipement de 
lÕouvrage mentionnŽs ˆ lÕarticle  1792 - 3, par deux  ans ˆ  
compter de cette m•me rŽception.  

Nouveau code de procédure civile  

article 126 alinŽa 1 :  Dans le  ca s o• la situation donnant  
lieu ˆ une fin  de non recevoir  est susceptible dÕ•tre r Ž-
gularis Že, lÕirrecevabilitŽ sera ŽcartŽe si sa cause a 
disparu au moment o• le juge statue.  

Code des assurances 

article L 121 - 12 : LÕassureur  qui a payŽ lÕindemnitŽ  
dÕassurance est subrogŽ, jusquÕˆ concurrence de cette i n-
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demnitŽ, dans les droits et actio ns de lÕ assurŽ contre les 
tiers qui, par leur  fait, ont cau sŽ le dommage ayant  donnŽ  
lieu ˆ la responsabilitŽ de lÕassureur.  

article L241 - 1 alinŽa 1 : Toute  personne physique ou mo-
rale , dont la responsabilitŽ peut •tre engagŽe sur le  
fondement de la prŽsomption Žtablie par les articles 1792 
et suivants du code  civil (les te rmes Òˆ propos de tr avaux  
de b‰timentÓ sont supprimŽs par  lÕordonnance du 8 juin  
2005), doit •tre couverte par une assurance.  

article L241 - 2 : Celui qui fait  rŽaliser pour le compte 
dÕautrui des  travaux de constru ction (Òtravaux de b‰ti-
mentÓ avant lÕordonnance du 8 juin 2005) mentionnŽs ˆ 
lÕarticle prŽcŽdent doit •tre cou vert par une assurance de 
responsabilitŽ garantissant les dommages visŽs aux art i-
cles 1792 et 1792 - 2 du code civi l rŽsultant de son  fait.  
Il en est de m•me lorsque les  ouvrages (Òb‰timentsÓ avant 
lÕordonnance du 8 juin  2005) sont  construits en vue  de la  
vente.  

article L242 - 1 alinŽa 1 : Toute  personne physique ou mo-
rale qui, agissant en quali tŽ de propriŽtaire de 
lÕouvrage, de vend eur ou de mandataire du propriŽtaire de 
lÕouvrage, fait rŽaliser des travaux de construction  
(Òtravaux de b‰timentÓavant lÕordonnance du 8 juin 2005), 
doit souscrire avant lÕouverture du chantier, pour son  
compte ou pour celui des propriŽtaire successifs, une as-
surance garantissant, en dehors de toute recherche de re s-
ponsabilitŽ , le paiement de la  totalitŽ des travaux de 
rŽparation des dommages de la nature de ceux dont sont  
responsables les constructeurs au sens de lÕarticle 1792 -
1, les fabricants et impo rtateurs  ou le contr™leur techn i-
que sur le fondement de lÕarticle 1792 du code c i vil.  

alinŽa 2 : Toutefois  lÕobligati on dÕassurance prŽvue au 
1er alinŽa ci - dessus ne sÕapplique ni aux personnes mora-
les de droit public ni aux perso nnes morales exer•ant une  
activitŽ dont lÕimportance dŽpas se les seuils mentio nnŽs  
au dernier alinŽa de lÕarticle L111 - 6 lorsque les perso n-
nes font rŽaliser pour leur compte des travaux de con s-
truction (remplace : Òtravaux de b‰timentÓ) pour un usage 
autre que lÕhabitation.  

alinŽa 8 : LÕassurance mentionn Že au premier alinŽa du 
prŽsent article prend effet apr•s  lÕexpiration du dŽlai de 
garantie de parfait ach•vement visŽ ˆ lÕarticle 1792 - 6 du 
code civil. Toutefois, elle garan tit le paiement des rŽp a-
rations nŽcessaires lorsque :  
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Avant rŽception, apr•s mise en demeure restŽe infru c-
tueuse, le contrat de louage dÕouvrage conclu avec 
lÕentrepreneur est rŽsiliŽ pour i nexŽcution, par celui - ci,  
de ses obligations.  

Apr•s la rŽception, apr•s mise en demeure restŽe infru c-
tueuse, lÕentrepreneur nÕa pas exŽcutŽ ses obligations.  

article L242 - 2 : Dans les cas  prŽvus par les articles  
1831 - 1 ˆ 1831 - 5 du code civil re latifs au contrat de pr o-
motion immobili•re, ainsi que  par les articles 33,  34d,  
avant dernier et dernier alinŽa,  35 et 36 de la  loi du 16 
juillet 1971 relative ˆ diverses  opŽrations de constru c-
tion les obligations dŽfinies aux  articles L241 - 2 eu L241 -
1 incombent au promoteur immobilier.  

article L243 - 1- 1, I (crŽation  de lÕordonnance du 8 juin  
2005) : Ne sont pas soumis aux  obligations dÕassu rance  
ŽdictŽes par les articles L241 - 1, L241 - 2 et L242 - 1 les ou-
vrages maritimes, lacustres, fluviaux, les ouvrages 
dÕinfrastructures routi•res, por tuaires, aŽroportuaires, 
hŽliportuaires, ferroviaires, les ouvrages de traitement  
de rŽsidus urbains, de dŽch ets in dustriels et dÕeffluents,  
ainsi que les ŽlŽments dÕŽquipeme nt de lÕun ou lÕautre de 
ces ouvrages;  

-  Les voiries, les ouvrages piŽto nniers, les parcs de st a-
tionnement, les rŽseaux divers, l es canalisations, les l i-
gnes ou c‰bles et  leurs supports , les ouvrages de tran s-
port, de production, de stock age et de distribution  
dÕŽnergie, les ouvrages de tŽlŽco mmunication, les ouvrages  
sportifs non couverts ainsi  que leurs ŽlŽments  
dÕŽquipement, sont Žgalement exclus des obligations 
dÕassurance mentionnŽes au pr emier alinŽa, sauf si  
lÕouvrage ou lÕŽlŽment dÕŽquipem ent est accessoire ˆ  un 
ouvrage soumis ˆ ces obligations dÕassurance.  

 

article L243 - 1- 1, II (crŽation de lÕordonnance du 8 juin  
2005) : Ces obligations dÕassura nce ne sont pas applic a-
bles aux ouvrages existants avant  lÕouverture du chantier,  
ˆ lÕexception de ceux qui, to talement incorporŽs dans 
lÕouvrage neuf en deviennent techniquement indivisibles.  

Code la construction et de l’habitation 

article L11 - 24 : Le contr™leur technique est soumis, dans 
les lim ites de la mission ˆ lui confiŽe par le ma”tre de 
lÕouvrage ˆ la prŽsomption de re sponsabilitŽ ŽdictŽe par  
les articles 1792, 1792 - 1 et 1792 - 2 du code civil, repr o-
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duits aux articles L111 - 13 ˆ L111 - 15, qui se prescrit dans 
les conditions prŽvues ˆ  lÕartic le  2270 du m•me code r e-
produit ˆ lÕarticle L111 - 20. Le contr™leur technique nÕest  
tenu vis ˆ vis des constructeurs ˆ supporter la rŽparation 
de dommages quÕˆ la concurrence de la part de responsab i-
litŽ susceptible dÕ•tre mise ˆ sa  charge dans les limites  
des  mission dŽfinies par le con trat le liant au ma”tre  
dÕouvrageÓ.  
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